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1. GENERAL : 
Les soumissionnaires doivent assister obligatoirement à une (1) des visites du site dont l’heure, la date 
et l’endroit sont précisés dans l’avis d’appel d’offres publié par Achastetventes.gc.ca AGAO. 
 
Adresser à le représentant ministériel (ou à son représentant) ou à l’Agent des contrats toute question 
portant sur tout aspect du projet. Ils sont les seuls autorisés à fournir des réponses. 
 
On ne tiendra nullement compte des informations obtenues d'une personne autre que le représentant 
ministériel (ou son représentant) ou l’Agent des contrats et ce, autant à l'octroi du contrat qu'au cours 
des travaux. 
 
Les détails concernant la date, la période et l’endroit de la visite(s) de chantier sont disponibles 
dans la notification de Achastetventes.gc.ca AGAO. 
 
Les entreprises souhaitant présenter des soumissions pour ce projet devraient obtenir les 
documents relatifs aux appels d’offres en s’adressant au fournisseur de service 
Achatsetventes.gc.ca AGAO. Si des addenda sont ajoutés, ils seront distribués par 
Achatsetventes.gc.ca AGAO. Les entreprises qui choisissent de préparer leurs soumissions en se 
fondant sur des documents d’appel d’offres provenant d’autres sources le font à leurs propres 
risques et seront tenues d’informer le responsable de l’appel d’offres de leur intention de 
soumissionner. Les trousses d'appel d'offres ne pourront être diffusées le jour même de la clôture 
des soumissions. 
 
2. DATE DE FERMÊTURE : 
Les détails concernant la date de fermeture sont disponibles dans la notification de 
Achatsetventes.gc.ca AGAO. 
 
3. RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES : 
À la fermeture de l’appel d’offres, les résultats de l’appel d’offre seront envoyés par télécopieur à 
tous les entrepreneurs qui auront soumis un appel d’offre. 
 
 
 
le représentant ministériel responsable ou son représentant: Michel Leclair 
Téléphone: 613-993-4926 
 
L’autorité contractante : Marc Bedard 
Téléphone: 613-993-2274 
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Formulaire de proposition – Marché de construction 

 
 
1.1 Titre du projet IMI – Réfection de la toiture 
 
 
 

N  de Proposition: 13-22029 
 
 
1.2 Nom d’entreprise et adresse du soumissionnaire 

 
Nom __________________________________________________________________________ 
 
Adresse _______________________________________________________________________ 
 
_______________________________________________________________________________ 
 
Personne-ressource (nom en lettres moulées) ________________________________________ 
 
Téléphone (______)   ______________     Téléc. (_______)  ____________________ 
 

 
1.3 Offre de prix 
 

Le soumissionnaire soussigné offre par les présentes à Sa Majesté du chef du Canada 
(ci-après appelée « Sa Majesté »), représentée par le Conseil national de recherches du 
Canada, d’exécuter et d’achever les travaux se rapportant au projet désigné ci-haut, 
conformément aux plans et devis et aux autres documents d’appel d’offres, à l’endroit et 
de la manière énoncés aux présentes, pour un montant total de _____________,______ $ 
(montant numéraire uniquement) dans la monnaie ayant cours légal au Canada 
(TPS/TVH en sus). 
  
Le montant de l’offre comprend toutes les taxes fédérales, provinciales et municipales 
applicables(*). Cependant, si l’une des taxes imposées en vertu de la Loi sur l’accise, de la 
Loi sur la taxe d’accise, de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, de la Loi sur les 
douanes, du tarif des douanes ou de toute autre loi provinciale imposant une taxe de vente 
au détail sur les achats de biens meubles incorporés à un bien immobilier est modifiée et 
que cette modification survient : 
  
.1 après que la présente proposition ait été mise à la poste ou livrée; ou 
.2 si la présente proposition est révisée, après la dernière révision;  
 
le montant de l’offre de prix devra être diminué ou augmenté de la manière prévue à 
l’article CG22 des Conditions générales du contrat. 
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1.3.1 Offre de prix (suite) 

 
(*)  Dans le cadre de la présente proposition, la taxe sur les produits et services (TPS) n’est 
pas une taxe applicable.  
 
Dans la province de Québec, la taxe de vente du Québec (TVQ) ne doit pas être ajoutée 
au montant de l’offre, le gouvernement fédéral étant exempté de la TVQ. Les 
soumissionnaires doivent s’adresser directement au ministère du Revenu provincial pour 
récupérer toute taxe qu’ils sont appelés à verser sur des biens et services acquis dans le 
cadre de l’exécution du présent marché. Les soumissionnaires devraient cependant 
inclure dans le montant de leur offre de prix tout montant de TVQ pour lequel ils ne 
peuvent exiger un remboursement de taxe sur les intrants.  

 
1.4 Acceptation et conclusion du marché 
 

Le soumissionnaire soussigné s’engage, dans les quatorze (14) jours suivant l’avis 
confirmant l’acceptation de la présente proposition, à signer un contrat portant sur 
l’exécution des travaux, à condition que l’avis d’acceptation du Ministère parvienne au 
soumissionnaire dans un délai de trente (30) jours suivant la date de clôture de l’appel 
d’offres. 

 
1.5 Délai d’exécution des travaux 
 

Le soumissionnaire soussigné s’engage à achever les travaux dans le délai stipulé au 
devis, lequel commence à courir à compter de l’avis d’acceptation de la présente 
proposition.  

 
1.6        Garantie de soumission 
 

Le soumissionnaire soussigné joint à la présente proposition une garantie de soumission, 
conformément à l’article 5 des Instructions générales à l’intention des soumissionnaires. 
 
Le soumissionnaire soussigné convient que dans l’éventualité où il refuse de conclure un 
contrat qu’il est tenu de conclure en vertu des présentes, tout dépôt de garantie fourni à 
titre de garantie de soumission sera retenu pour débit. Cependant, le Ministre peut, au 
nom de l’intérêt public, renoncer au droit de Sa Majesté de retenir pour débit le dépôt de 
garantie. 
 
Le soumissionnaire soussigné convient que si la garantie de soumission n’est pas 
conforme aux modalités de l’article 5 des Instructions générales à l’intention des 
soumissionnaires, sa proposition peut être jugée irrecevable.  
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1.7 Garantie d’exécution 
 

Dans les quatorze (14) jours suivant l’avis d’acceptation de sa proposition, le 
soumissionnaire soussigné doit fournir une garantie d’exécution contractuelle, 
conformément à la section F, Conditions contractuelles, du contrat.  
 
Le soumissionnaire soussigné convient que la garantie d’exécution visée par les 
présentes, si elle est fournie sous forme de lettre de change, sera versée au Trésor public 
du Canada.  

 
1.8 Annexes 
 

L’annexe n° ______N/A____________ fait partie intégrante de la présente proposition. 
 
1.9 Addenda 
 

Le montant total de l’offre de prix porte sur l’exécution des travaux définis dans les 
addenda suivants :  
 
 

N° DATE N° DATE 
    
    
    
    
    
    
    

 
 
 
 
 
 
 
(Les soumissionnaires doivent indiquer le numéro et la date des addenda.) 
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1.10 Signature de la proposition  
 

Les soumissionnaires doivent consulter l’article 2 des Instructions générales à l’intention 
des soumissionnaires. 
 
 
 
 
SIGNÉ, AUTHENTIFIÉ ET REMIS le ____________________ e jour du mois de 
________________ au nom de 

 
 ________________________________________________________________________ 
 (Inscrire le nom d’entreprise du soumissionnaire) 
 
 

SIGNATAIRE(S) AUTORISÉ(S) 
 
______________________________________ 

(Signature du signataire autorisé) 
 
______________________________________ 

(Inscrire le nom et le titre du signataire en lettres moulées) 
 
_____________________________________ 

(Signature du signataire autorisé) 
 

______________________________________ 
(Inscrire le nom et le titre du signataire en lettres moulées) 

 
 
      SCEAU 
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Conseil national de recherches Canada 
    
Instructions spéciales aux soumissionnaires 
 

  1. Visite du chantier : 
 

1.1 Les détails concernant la date, la période et l’endroit de la visite(s) de chantier sont 
disponibles dans la notification de Achatsetventes.gc.ca AGAO. 

 
1.2 Les entreprises souhaitant présenter des soumissions pour ce projet devraient obtenir les 

documents relatifs aux appels d’offres en s’adressant au fournisseur de service 
Achatsetventes.gc.ca AGAO.  Si des addendas sont ajoutés, ils seront disbribués par 
Achatsetventes.gc.ca AGAO.  Les entreprises qui choisissent de préparer leurs 
soumissions en se fondant sur des documents d’appel d’offres provenant d’autres 
sources le font à leurs propres risques et seront tenues d’informer le responsable de 
l’appel d’offres de leur intention de soumissionner.  Les trousses d'appel d'offres ne 
pourront être diffusées le jour même de la clôture des soumissions. 

 
2.0 Date de Fermeture : 
 

2.1 Les détails concernant la date de fermêture sont disponibles dans la notification de 
Achatsetventes.gc.ca AGAO 

. 
3.0 Destinataire de la soumission 
 
 3.1 Les soumissions doivent être envoyées sous enveloppe cachetée adressée : 
 
  Conseil national de recherches, 
  Institut des matériaux industriels 
  75 boul. de Mortagne 
  Boucherville, Québec J4B 6Y4 
 

3.2 L’enveloppe doit mention « Soumission relative à (inscrire le titre de travail apparaissant 
sur les dessins et le cahier des charges) » ainsi que le nom et l’adresse du 
soumissionnaire doivent apparaître sur l’enveloppe. 

 
4.0 RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES 

 
4.1 À la fermeture de l’appel d’offres, les résultats de l’appel d’offre seront envoyés par 

télécopieur à tous les entrepreneurs qui auront soumis un appel d’offre. 
 
5.0 CRITÈRES DE SÉCURITÉ POUR LES ENTREPRENEURS  

  
            5.1 Avant la performance des obligations conformément à ce contrat, tous les entrepreneurs qui    

seront impliqués avec le projet doivent avoir  leurs niveaux de sécurité vérifiés afin d’obtenir 
une COTE DE FIABILITÉ comme défini dans la Politique de Sécurité Gouvernementale du 
Canada. 



.3 L'entrepreneur doit respecter les dispositions: 
a) de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive de 

sécurité (s'il y a lieu), reproduite à l'Annexe G; 
 
b) du Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition)@ http://ssi-iss.tpsgc-

pwgsc.gc.ca/msi-ism/msi-ism-fra.html 
 
 
3.2 VÉRIFICATION DE L’ATTESTATION DE SÉCURITÉ À LA CLÔTURE DES SOUMISSIONS 
 

.1 Le soumissionnaire doit détenir une attestation de vérification d'organisation 
désignée (VOD) en vigueur, délivrée 
par la Direction de la sécurité industrielle canadienne (DSIC) de Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada (TPSGC) ET DOIT L’INCLURE AVEC LEUR 
SOUMISSION OU FAIRE SUIVRE DANS LES 48 HEURES SUIVANT LA DATE ET 
L’HEURE DE CLÔTURE DE L’APPEL D’OFFRE. Des vérifications seront effectuées 
par l’intermédiaire de la DSIC pour confirmer l’attestation de sécurité du 
soumissionnaire. L’omission de se conformer à cette exigence rendra la soumission 
non conforme et celle-ci sera rejetée.  

 
.2 L’entrepreneur général doit nommer tous ses sous-traitants dans un délai de 72 

heures suivant la clôture des soumissions, et ceux-ci doivent détenir une cote de 
FIABILITÉ en vigueur, délivrée ou approuvée par la DSIC de TPSGC ou tout autre 
agence ou departement du gouvernement et soumettre les noms, dates de naissance 
ou numéros de certificats de sécurité de toutes les personnes qui seront affectées au 
projet. 

 
 

.3 Il faut noter que les sous-traitants qui doivent exécuter des tâches pendant 
l’exécution du contrat subséquent doivent aussi satisfaire aux exigences obligatoires 
du contrat en matière de sécurité. De plus, aucune personne ne possédant pas le 
niveau de sécurité exigé ne sera admise sur le site. Le soumissionnaire retenu devra 
s’assurer que les exigences liées à la sécurité sont satisfaites pendant toute 
l’exécution du contrat. La Couronne ne sera tenue responsable d’aucun retard ni 
d’éventuels coûts supplémentaires liés à l’inobservation par l’entrepreneur des 
exigences en matière de sécurité. L’omission de satisfaire à ces exigences sera 
suffisante pour résilier le contrat pour cause d’inexécution. 

 
.4 Pour toute question concernant les exigences liées à la sécurité pendant la période 

de soumission, les  soumissionnaires doivent communiquer avec l’agente de sécurité 
@ 613-993-8956. 

 
    

http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/msi-ism/msi-ism-fra.html�
http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/msi-ism/msi-ism-fra.html�
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DIRECTIVES AUX SOUMISSIONNAIRES 

 
Article 1 - Réception des soumissions 
 
1a) Aucune soumission reçue après le moment fixé pour la clôture des 

soumissions ne sera acceptée.  LES SOUMISSIONS RECUES APRES 
LE MOMENT FIXÉ NE SONT PAS VALIDES et ne peuvent être prises en 
considération, peu importe la raison de leur retard. 

 
1b) Une lettre ou une télécommunication imprimée envoyée par un 

soumissionnaire pour signifier un prix ne peut être considérée comme 
étant une soumission valide à moins qu’une soumission officielle n’ait été 
reçue sur la formule prescrite à cette fin. 

 
1c) Il est loisible aux soumissionnaires de modifier leurs soumissions par 

lettre ou télécommunication imprimée mais à condition que de telles 
modifications ne soient pas reçues plus tard qu’au moment prévu pour la 
clôture des soumissions. 

 
1d) Les modifications à la soumission qui sont transmises par télécopieur 

doivent être signées et doivent permettre d’identifier sans équivoque le 
soumissionnaire. 
 
Toutes les modifications de ce genre doivent être envoyées à : 
 
Conseil national de recherches Canada 
Services d’approvisionnement 
Édifice M-22 
Chemin Montréal, Ottawa (Ontario) 
K1A OR6 
  
Télécopieur: (613) 991-3297 

 
Article 2 - Formule de soumission et qualifications 
 
1) Toutes les soumissions doivent être présentées sur la formule de 

soumission - construction et être signées en conformité avec les 
exigences suivantes: 

 
a) Société à responsabilité limitée : le nom complet de la société ainsi 

que le nom et le titre des fondés de signature autorisés doivent être 
imprimés dans l’espace prévu à cette fin.  La signature des fondés 
de signature et le sceau de la société doivent être apposés. 

 
 
 



 
 
b) Société de personne : le nom de l’entreprise ainsi que le(s) noms 

du (des) signataire(s) doivent être imprimés dans l’espace prévu.  
L’un ou plusieurs des associés doivent signer en présence d’un 
témoin qui, lui aussi, doit apposer sa signature.  Un sceau de 
couleur adhésif doit être apposé en regard de chaque signature. 

 
c) Entreprise à propriétaire unique : le nom de l’entreprise et le nom 

du propriétaire unique doivent être imprimés dans l’espace prévu.  
Le propriétaire est tenu de signer en présence d’un témoin qui doit 
lui aussi apposer sa signature.  Un sceau de couleur adhésif doit 
être apposé en regard de chaque signature. 

 
2) Toute modification à la partie imprimée de la formule de soumission - 

construction ou tout défaut de fournir l’information qui y est demandée 
peut invalider la soumission. 

 
3) Toutes les rubriques de la formule de soumission - construction doivent 

être remplies et les corrections manuscrites ou dactylographiées 
apportées aux parties ainsi remplies doivent être paraphées par la ou les 
personnes qui signe(nt) la soumission au nom du soumissionnaire. 

 
4) Les soumissions doivent être basées sur les plans, devis et documents de 

soumission fournis. 
 
Article 3 - Contrat 
 
1) L’entrepreneur devra signer un contrat semblable à la formule standard 

pour contrats de construction à prix fixe dont un exemplaire en blanc est 
annexé dos à la présente brochure pour information. 

 
Article 4 - Destinataire de la soumission 
 
1a) Les soumissions doivent être envoyées sous enveloppe cachetée 

adressée à l’Agent de contrats, Conseil national de recherches, Institut 
des matériaux industriels, 75, de Mortagne, Boucherville (Québec) J4B 
6Y4, Canada, et la mention “Soumission relative à (inscrire le titre de 
travail apparaissant sur les dessins et le cahier des charges)” ainsi que le 
nom et l’adresse du soumissionnaire doivent apparaître sur l’enveloppe. 

 
1b) Sauf dispositions contraires, les seuls documents à soumettre pour la 

soumission sont la formule de soumission et la garantie de soumission. 
 
 
 



 
Article 5 - Garantie 
 
1a) La garantie de soumission est requise.  La garantie doit alors être 

soumise sous l’une ou l’autre des formes suivantes : 
 

i) un chèque certifié payable au Receveur général du Canada et tiré 
sur un établissement membre de l’Association canadienne des 
paiements ou un établissement de crédit coopératif local membre 
d’une société centrale de crédit coopératif elle-même membre de 
l’Association canadienne des paiements OU 

 
ii) des obligations du guvernement du Canada, ou des obligations 

avec garantie inconditionnelle par le gouvernement du Canada 
quant au capital et aux intérêts, OU 

 
iii) un cautionnement de soumission. 
 

1b) Peu importe la forme de la garantie de soumission, elle ne devrait jamais 
dépasser la somme de 250 000 $ calculée à 10% de la première tranche 
de 250 000 $ du prix soumissionné, plus 5% de tout montant dépassant 
250 000 $. 

 
2a) Une garantie de soumission doit être fournie avec chaque soumission.  

Elle peut aussi être envoyée séparément à condition qu’elle ne soit pas 
reçue plus tard qu’au moment prévu pour la clôture des soumissions.  On 
doit fournir l’ORIGINAL de la garantie de soumission.  Des garanties 
transmises par télécopieur ou des photocopies NE SONT PAS acceptées.  
DEFAUT DE FOURNIR LA GARANTIE REQUISE RENDRA LA 
SOUMISSION INVALIDE.  

 
2b) Dans le cas où la soumission n’est pas acceptée, la garantie de 

soumission fournie en conformité avec l’article 8 sera retournée au 
soumissionnaire. 

 
3a) L’adjudicataire doit fournir une garantie au plus tard 14 jours après 

réception d’un avis lui signifiant l’acceptation de sa soumisison.  Il doit 
fournir L’UN OU L’AUTRE des documents suivants : 

 
i) Un dépôt de garantie tel que décrit à l’alinéa 1b) ci-dessus ainsi 

qu’un cautionnement du paiement de la main-d’oeuvre et des 
matériaux s’élevant à 50%, au moins, de la somme payable en 
vertu du contrat, OU 

 
 
 



ii) Une garantie d’exécution et un cautionnement du paiement de la 
main-d’oeuvre et des matériaux, chacun s’élevant à 50% du 
montant payable en vertu du contrat. 

 
3b) Au cas où il ne serait pas possible d’obtenir un cautionnement du 

paiement de la main-d’oeuvre et des matériaux, tel que requis aux termes 
de l’alinéa 3a) ci-dessus, en s’adressant par conséquent à au moins deux 
compagnies de garantie acceptables, un dépôt de garantie 
supplémentaire s’élevant à 10% exactement du montant payable en vertu 
du contrat doit être fourni. 

 
3c) Lorsqu’une soumission a été accompagnée d’un dépôt de garantie tel que 

décrit à l’alinéa 1b) ci-dessus, le montant du dépôt de garantie requis en 
vertu de l’alinéa 3a) ci-dessus peut être réduit du montant du dépôt de 
garantie qui accompagnait la soumission. 

 
3d) Les obligations doivent être de la forme approuvée et doivent être émises 

par des compagnies dont les obligations sont acceptées par le 
gouvernement du Canada.  Des modèles de la forme approuvée des 
garanties à déposer par les soumissionnaires, des garanties d’exécution 
et des cautionnements du paiement de la main-d’oeuvre et des matériaux 
ainsi qu’une liste des compagnies de garantie aceptables peuvent être 
obtenus en s’adressant au Services d’approvisionnement, Conseil 
national de recherches du Canada, édifice M-22, chemin Montréal, Ottawa 
(Ontario)  K1A OR6, Canada. 

 
 
Article 6 - Intérêt payé sur les dépôts de garantie 
 
1) Les soumissionnaires sont avertis qu’ils doivent se mettre d’accord 

personnellement avec leurs banquiers relativement à l’intérêt, le cas 
échéant, payé sur le montant du chèque certifié accompagnant leur 
soumission.  Le Conseil ne paiera pas d’intérêt sur ledit chèque en 
attendant l’adjudication du contrat et ne sera pas non plus responsable du 
paiement des intérêts en vertu de toute disposition prise par les 
soumissionnaires. 

 
Article 7 - Taxe sur les ventes 
 
1)  Le montant de la soumission doit comprendre toutes les taxes prélevées 

en vertu de la Loi sur l’accise, de la Loi sur la taxe d’accise, de la Loi sur 
la sécurité de la vieillesse, de la Loi sur les douanes ou du Tarif des 
douanes en vigueur ou applicables à ce moment. 

 
 
 



 
 
 
2)        Au Québec, la taxe provinciale ne doit pas être incluse au montant 

soumissionné, car le Gouvernement Fédéral en est exclu.  Les 
soumissionnaires devront faire les démarches nécessaires 
auprès du  Ministère du  Revenu provincial pour recouvrir toute taxe 
payée sur les biens et services  dans le cadre de ce contrat. 
 

 Cependant , les soumissionnaires devraient inclure dans leur prix, les 
  taxes provinciales pour lesquelles les remboursements ne s’appliquent 
  pas. 
 

Article 8 - Examen de l’emplacement 
 
1) Tous les soumissionnaires examineront l’emplacement des travaux 

proposés avant d’envoyer leur soumission, étudieront minutieusement 
ledit emplacement et obtiendront tous les renseignements nécessaires à 
la bonne exécution du contrat.  Aucune réclamation postérieure ne sera 
permise ou admise relativement à tout travail ou matériaux pouvant être 
requis et nécessaires à la bonne exécution du présent contrat à 
l’exception des dispositions de l’article CG 35 des Conditions générales 
du cahier des charges général. 

 
Article 9 - Erreurs, omissions, etc. 
 
1a) Les soumissionnaires relevant des erreurs ou des omissions dans les 

dessins, le cahier des charges ou d’autres documents, ou ayant des 
doutes quant au sens ou à l’intention de n’importe quelle partie de ces 
derniers, devront en avertir immédiatement l’ingénieur qui fera parvenir 
des directives ou des explications écrites à tous les soumissionnaires. 

 
1b) Ni l’ingénieur, ni le Conseil ne seront responsables des directives orales. 
 
1c) Les additions ou les corrections effectuées au cours de la présentation 

des soumissions seront incluses dans la soumission.  Cependant, le 
contrat remplace toutes les communications, négociations et tous les 
accords, sous forme verbale ou écrite, se rapportant aux travaux et 
effectués avant la date du contrat. 

 
Article 10 - Nul paiement supplémentaire pour accroissement des frais 
 
1) Les seules autres modifications pouvant être apportées au prix forfaitaire 

sont celles précisées dans les Conditions générales du Cahier des 
charges général.  Le prix forfaitaire ne sera pas modifié à la suite de 



 
Article 10 - Nul paiement supplémentaire pour accroissement des frais 
 
1) Les seules autres modifications pouvant être apportées au prix forfaitaire 

sont celles précisées dans les Conditions générales du Cahier des 
charges général.  Le prix forfaitaire ne sera pas modifié à la suite de 
changements dans les tarifs de transport, les cotes des changes, les 
échelles de salaire, le coût des matériaux, de l’outillage ou des services. 

 
Article 11 - Adjudication 
 
1a) Le Conseil se réserve le pouvoir et le droit de rejeter les soumissions 

provenant de parties ne possédant pas les connaissances et la 
préparation requises à la bonne exécution de la catégorie de travaux 
mentionnés dans les présentes et précisés dans les plans.  Les 
soumissionnaires doivent fournir la preuve de leur compétence lorsque 
cela est exigée. 

 
1b) Un soumissionnaire peut être tenu de faire parvenir au Services 

d’approvisionnement, Conseil national de recherches Canada, édifice  
M-22, chemin Montréal, Ottawa (Ontario)  K1A OR6, Canada, des copies 
non signées des polices d’assurance auxquelles il envisage de souscrire 
pour satisfaire aux exigences relatives aux assurances comprises dans 
les Conditions d’assurance du Cahier des charges général. 

 
1c) Le Conseil ne s’engage pas à accepter la soumission la plus basse ni une 

soumission quelconque. 
 
Article 12 - Taxe TPS 
 
1) La TPS qui est maintenant en vigueur est applicable à cette proposition; 

cependant, l’entrepreneur devra proposer un prix NE COMPRENNANT 
PAS la TPS.  La TPS détaillée séparément dans toutes les factures et 
demandes de paiement partiel présentées pour des produits fournis ou un 
travail accompli et sera payée par le Canada.  Le montant de la TPS sera 
inclus dans le prix total du contrat.  L’Entrepreneur convient de verser à 
Revenu Canada tout montant payé ou dû au titre de la TPS. 
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Compagnies de cautionnement reconnues  

Publiée septembre 2010  

Voici une liste des compagnies d'assurance dont les cautionnements peuvent être acceptés par le gouvernement à 
titre de garantie. 

1. Compagnie canadiennes  

Assurance ACE INA 
Allstate du Canada, Compagnie d'assurances 
Ascentus Ltée, Les Assurances (cautionnement seulement) 
Aviva, Compagnie d'Assurance du Canada 
AXA Assurances (Canada) 
AXA Pacific Compagnie d'assurance 
Le Bouclier du Nord Canadien, Compagnie d'Assurance 
Certas direct, compagnie d'assurances (cautionnement seulement) 
Chubb, Compagnie d'assurances du Canada 
Commonwealth, Compagnie d'assurances du Canada 
Compagnie d'assurance Chartis du Canada (anciennement La Cie d'assurance commerciale AIG du Canada) 
Co-operators General, Compagnie d'assurance 
CUMIS, Compagnie d'assurances générales 
La Dominion du Canada, Compagnie d'assurances générales 
Échelon, Compagnie D'Assurances Générale (cautionnement seulement) 
Economical, Compagnie Mutuelle d'Assurance  
Elite, Compagnie d'assurances 
La Compagnie d'Assurance Everest du Canada 
Federated, Compagnie d'assurances du Canada 
Federation, Compagnie d'assurances du Canada 
La Compagnie d'assurance et de Garantie Grain 
Gore Mutual Insurance Company 
The Guarantee, Compagnie d'Amérique du Nord 
Industrielle Alliance Pacifique, Compagnie d'Assurances Générales 
Intact Compagnie d'assurance 
Jevco, Compagnie d'assurances (cautionnement seulement) 
Compagnie canadienne d'assurances générales Lombard 
Compagnie d'assurance Lombard 
Markel, Compagnie d'assurances du Canada 
Missisquoi, Compagnie d'assurances 
La Nordique compagnie d'assurance du Canada 
The North Waterloo Farmers Mutual Insurance Company (fidélité du personnel seulement) 
Novex Compagnie d'assurance (fidélité du personnel seulement) 
La Personnelle, compagnie d'assurances 
La Compagnie d'Assurance Pilot 
Compagnie d'Assurance du Québec 
Royal & Sun Alliance du Canada, société d'assurances 
Saskatchewan Mutual Insurance Company 
Compagnie d'Assurance Scottish & York Limitée 
La Souveraine, Compagnie d'Assurance Générale 
TD, Compagnie d'assurances générales 
Temple, La compagnie d'assurance 
Traders, Compagnie d'assurances générales 
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La Compagnie Travelers Garantie du Canada 
Compagnie d'Assurance Trisura Garantie 
Waterloo, Compagnie d'assurance 
La Compagnie Mutuelle d'Assurance Wawanesa 
Western, Compagnie d'assurances 
Western, Compagnie de garantie 

2. Compagnie provinciales  

Les cautionnements de garantie des compagnies suivantes peuvent être acceptés à condition que le contrat de 
garantie soit conclu dans une province où la compagnie est autorisée à faire affaires, comme il est indiquée entre 
parenthèses. 

AXA Boréal Assurances Inc. (I.-P.-É., N.-B., Qué., Ont., Man., C.-B.) 
ALPHA, Compagnie d'assurances Inc. (Québec) 
Canada West Insurance Company (Ont., Man., Sask., Alb., C.-B., T.-N.-0.) (cautionnement seulement) 
La Capitale assurances générales inc. (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, Qué. (cautionnement seulement), Man., Sask., Alb. 
C.-B., Nun., T.-N.-O., Yuk.)  
Coachman Insurance Company (Ont.) 
La Compagnie d'Assurance Continental Casualty (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb. C.-B., 
Nun., T.-N.-O., Yuk.) 
GCAN Compagnie d'assurances (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb. C.-B., Nun., T.-N.-O., 
Yuk.) 
The Insurance Company of Prince Edward Island (N.-É, I.-P.-É, N.-B.) 
Kingsway Compagnie d'assurances générales (N.-E., N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb., et C.-B.) 
La Compagnie d'Assurance Liberté Mutuelle (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb. C.-B., 
Nun., T.-N.-O., Yuk.) 
Norgroupe Assurances Générales Inc. 
Orléans, compagnie d'assurance générale (N.-B., Qué., Ont.)  
Saskatchewan Government Insurance Office (Sask.) 
SGI CANADA Insurance Services Ltd. (Ont., Man., Sask., Alb.) 
Société d'assurance publique du Manitoba (Man.) 
Union Canadienne, Compagnie d'assurances (Québec) 
L'Unique assurances générales inc. (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué. (cautionnement seulement), Ont. 
(cautionnement seulement), Man., Sask., Alb. C.-B. (cautionnement seulement), Nun., T.-N.-O., Yuk.) 

3. Compagnie étrangères  

Aspen Insurance UK Limited 
Compagnie Française d'Assurance pour le Commerce Extérieur (fidélité du personnel seulement) 
Eagle Star Insurance Company Limited 
Société des Assurances Ecclésiastiques (fidélité du personnel seulement) 
Lloyd's, Les Souscripteurs du 
Mitsui Sumitomo Insurance Company, Limited 
NIPPONKOA Insurance Company, Limited 
Assurances Sompo du Japan 
Tokio Maritime & Nichido Incendie Compagnie d'Assurances Ltée 
XL Insurance Company Limited (cautionnement seulement) 
Zurich Compagnie d'Assurances SA 
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Contrat de construction – Articles de convention 
(23/01/2002) 
 
A1 Contrat 
 
A2 Description des travaux et date d’achèvement 
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A5 Tableau des prix unitaires 
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Articles de convention 
 
 
 
Les présents Articles de convention faits en double le             jour de    
 
Entre 
 
Sa Majesté la Reine, du chef du Canada (ci-àprès appelé “ Sa Majesté”) représentée par le Conseil 
National recherches du Canada. (ci-àprès appelé “ le Conseil”) 
 
 
Et      
 
 
 
 ( ci-àprès appelé “l’Entrepreneur”) 
 
Font foi que sa Majesté et l’Entrepreneur ont établi entre eux les conventions suivantes: 
 
 
 
A1  Contrats 
(23/01/2002) 
1.1 Sous réserve des paragraphes A1.4 and A1.5, les documents constituant le contrat passé entre Sa 

Majesté et l’Entrepreneur (ci-après appelé le Contrat) sont:  
 
1.1.1 les présents Articles de convention; 
 
1.1.2 les documents intitulés “Plans et devis” et annexés aux présentes sous la cote “A”; 
 
1.1.3 le document intitulé “Modalités de paiement” et annexé aux présentes sous la cote “B”; 

 
1.1.4 le document intitulé, “Conditions générales” et annexé aux présentes sous la cote “C”; 

 
1.1.5 le document intitulé, “Conditions de travail” et annexé aux présentes sous la cote “D”; 

 
1.1.6 le document intitulé, “Conditions d’assurance” et annexé aux présentes sous la cote “E”; 

 
1.1.7 le document intitulé, “Conditions de garantie du contract” et annexé aux présentes sous la 

cote “F”; et 
 

1.1.8 toute modification au Contract en accord avec le Conditions génerales. 
 

1.1.9 le document intitulé “Échelles de juste salaire pour les contrats fédéraux de construction”, 
désigné dans le présent document par l’appellation “Échelles de justes salaires”. 
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Articles de Convention 
 
 
 
1.2 Le Conseil désigne                             de SAGI (Services administratifs et gestion de l’immobilier 

du CNRC, du gouvernement du Canada, Ingénieur aux fins du Contrat et à toute fin, y compris 
aux fins accessoires, l’adresse de l’Ingénieur est réputée être: 

  
 
 
 
 

1.3 Dans le Contrat 
 

1.3.1 “ Entente à prix fixe” désigne la partie du Contrat où il est stipulé qu’un paiement global 
sera fait en contrepartie de l’exécution des travaux auxquels elle se rapporte; et 

 
1.3.2 “ Entente à prix unitaire” désigne la partie du Contrat où il est stipulé que le produit d’un 

prix multiplié par un nombre d’unité de mesurage d’une catégorie sera versé à titre de 
paiement pour l’exécution des travaux visés par cette entente. 

 
1.4 Toute dispositions du Contrat qui s’applique expressément et seulement à une Entente à prix 

unitaire ne s’applique à aucune partie des travaux qui relève de l’ Entente à prix fixe. 
  
1.5 Toute dispositions du Contrat qui s’applique expressément et seulement à une Entente à prix fixe 

ne s’applique à aucune partie des travaux qui relève de l’ Entente à prix Unitaire. 
 

A2 Description des travaux et date d’achèvement  
(23/01/2002) 
2.1 Entre la date des presentes Articles de convention et le      jour de                   ,  l’Entrepreneur 

exécute, avec soin et selon le règles de l’art, à l’endroit et de la manière indiqueés, les travaux 
suivants, 
 
  
 
 

 plus particulièrement décrits dans les Plans et devis. 
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Articles de Convention 
 
 
 
A3 Prix du marché 
(23/01/2002) 
3.1 Sous réserve de toute addition, soustraction, déduction, réduction ou compensation prévue en 

vertu du Contrat, Sa Majesté, aux dates et de la manière énoncées ou mentionnées dans les 
Modalités de paiement, paie à l’Entrepreneur: 
 
3.1.1 la somme de                      $ (TPS/TVH en sus), en considération et l’exécution des 

travaux ou des parties de travaux à laquelle s’applique l’Entente à prix fixe, et 
 
3.1.2 une somme égale à l’ensembre des produits du nombre d’unités de mesurage de chaque 

catégorie de travail, d’outillage ou de matériaux indiqué dans le Certificat définitif de 
mesurage mentionné ou paragraphe CG44.8, ce nombre d’unités étant multiplé selon le 
cas par le prix de chaque unité indiquée dans le Tableau des prix unitaires relativement à 
l’exécution des travaux ou des parties de travaux qui ont fait l’object d’une Entente à prix 
unitaire. 

 
3.2 Pour le gouverne de l’ Entrepreneur et des personnes chargées de l’exécution du Contrat au nom 

de sa Majesté, mais sans toutefois comporter une garantie ou un engagement de quelque nature de 
la part de l’une ou l’autre partie, il est estimé que la somme totale payable par Sa Majesté à 
l’Entrepreneur pour la partie des travaux qui a fait l’object d’une Entente à prix unitaire, sera 
d’environ      N/A   $ 

 
3.3 L’alinéa A3.1.1 ne s’applique qu’à une Entente à prix fixe. 
 
3.4 L’alinéa A3.1.2 et le paragraphe A3.2 ne s’appliquent qu’à une Entente à prix unitaire. 
 
 
A4 Adresse de L’Entrepreneur 
(23/01/2002) 
4.1 Aux fins du Contract, y compris les fins accessoires, l’adresse de l’Entrepreneur est réputé être:  
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Articles de Convention 
 
 
A5  Tableau des prix unitaires 
(23/01/2002) 
5.1 Il est convenu entre Sa Majesté et l’Entrepreneur que le tableau ci-après est le Tableau des prix 

unitaires pour le Contrat: 
 
 
 

Colonne 1 
Postes 

 

Colonne 2 
Catégorie de 

travail 
outillage ou de 

matériaux 

Colonne 3 
Unité de 
mesurage  

Colonne 4 
Quantité totale 

estimative  

Colonne 5  
Prix unitaire  

Colonne 6  
Prix total 
estimatif 

 

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

 N/A    

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 
5.2 Le Tableau des prix unitaires présenté au paragraphe A5.1 décrit la partie des travaux visée par 

l’Entente à prix unitaire. 
 
5.3 La partie des travaux qui n’est pas décrite dans le Tableau des prix unitaires mentionné au 

paragraphe A5.2 est la partie des travaux visée par l’Entente à prix fixe. 
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Articles de Convention   
 
 
Signé au nom de Sa Majesté par 
 
___________________________________________________ 
  Marc Bédard 
 
en tant que   agent supérieur de contrats 
 
 
et_________________________________________________ 
 
 
en tant que__________________________________________ 
 
 
du Conseil national de recherches Canada 
 
 
le                                       
 
 
jour de___________________________________________ 
 
 
 
 
Signé, scellé et signifié par 
 
 
___________________________________________________ 
 
 
en tant que_________________________________________et 
                                           emploi 
 
par_________________________________________________ 
 
en tant que___________________________________________ 
                                           emploi                                                                Sceau 
 
de      
                                entrepreneur 
 
le__________________________________________________ 
 
 
jour de_________________________________________ 

CNRC 13002 



CNRC                                              DIRECTIVES GÉNÉRALES Section 00 10 00 
Projet No. Juin 2013     
IMI-3732                                              (version du 04 août 2010) Page 1 of 12 
 

1. DESCRIPTION DES TRAVAUX 

.1 Les travaux visés par le présent contrat comprennent la réfection des sections de toiture 
L1 et L2 et d’une partie de la cafétéria de l'édifice de l’IMI du Conseil national de 
recherches. 

2. OUVRAGES ET MATÉRIAUX FOURNIS PAR LE CNRC 

.1 Les ouvrages et matériaux non inclus dans ce contrat sont décrits sur les dessins et dans le 
devis.  

.2 Tous les matériaux à retourner au CNRC doivent être transportés à un lieu d'entreposage 
désigné par le Représentant ministériel.  

.3 Sauf indication contraire, prendre possession des matériaux fournis par le Propriétaire à 
leur lieu d'entreposage et assurer leur transport.  

.4 Responsabilités de l'Entrepreneur :  

.1 les décharger à pied d'œuvre;  

.2 en faire aussitôt l'inspection et signaler tout article endommagé ou défectueux;  

.3 par écrit, informer le Représentant ministériel des articles qui sont reçus en bon 
état;  

.4 les manutentionner à pied d'œuvre, ce qui comprend leur déballage et leur 
entreposage;  

.5 Réparer ou remplacer les articles endommagés au chantier.  

.6 Installer et raccorder les produits finis conformément aux prescriptions.  

3. CONDITIONS DE TRAVAIL ET ÉCHELLE DES JUSTES SALAIRES 

.1 Se conformer à toutes les conditions de travail recommandées par le Ministère du 
développement des ressources humaines du Canada, Programme du travail, y compris 
celles énumérées à l'Annexe "D" intitulée: "Conditions de travail et échelle des justes 
salaires". 

4. SYSTÈME D'INFORMATION SUR  LES MATIÈRES DANGEREUSES 
UTILISÉES AU TRAVAIL (SIMDUT) 

.1 L'entrepreneur doit se conformer aux lois fédérales et provinciales portant sur le 
SIMDUT. Les responsabilités de l'entrepreneur comprennent les tâches suivantes, sans 
s'y limiter :  

.1 S'assurer de l'étiquetage acceptable de tout produit contrôlé introduit sur les lieux 
des travaux par l'entrepreneur lui-même ou un sous-traitant, ou l'un de leurs 
fournisseurs;  

.2 Mettre à la disposition des travailleurs et du Représentant ministériel des fiches 
techniques « santé - sécurité » (FTSS) portant sur ces produits contrôlés;  

.3 Former ses propres ouvriers pour le SIMDUT et les produits contrôlés présents 
au chantier;  

.4 Informer les autres entrepreneurs, les sous-traitants, le Représentant ministériel, 
les visiteurs autorisés, ainsi que les représentants des organismes externes 
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d'inspection, de la présence et de l'utilisation de ces produits sur les lieux des 
travaux. 

.5 Le contremaître ou le surveillant des travaux doit pouvoir démontrer au 
Représentant ministériel qu'il a reçu une formation portant sur le SIMDUT et 
qu'il est au courant des exigences de ce système. Le Représentant ministériel peut 
exiger le remplacement de cette personne, si celle-ci ne satisfait pas à l'exigence 
susmentionnée ou si le SIMDUT n'est pas mis en œuvre de façon acceptable.  

5. SANS OBJET 

6. GÉNÉRALITÉS 

.1 Sans objet en français. 

7. ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Terminer tous les travaux dans les dix (10) semaines qui suivent la réception de l'avis 
d'acceptation de la soumission. 

8. VENTILATION DES COÛTS 

.1 Avant de demander le premier paiement d'acompte, soumettre à l'approbation du 
Représentant ministériel une ventilation des coûts. 

.2 Une fois approuvée, utiliser la ventilation des coûts comme base pour la soumission de 
toute autre demande. 

.3 Avant de rédiger et de soumettre une demande sous sa forme définitive, obtenir le 
consentement verbal du Représentant ministériel quant au montant de cette demande. 

9. MATÉRIAUX ET MISE EN ŒUVRE 

.1 Pour le présent projet, n'utiliser que des matériaux neufs, sauf si noté autrement.  

.2 Seuls les travaux de première classe seront acceptés, non seulement en ce qui a trait à la 
sécurité,   l'efficacité et   la durabilité, mais aussi à l'exactitude du détail et au bon 
rendement. 

10. SOUS-TRAITANTS 

.1 Dans les 72 heures qui suivent l'acceptation de la soumission, soumettre à l'étude du 
Représentant ministériel une liste complète des sous-traitants. 

11. VISITE DU CHANTIER 

.1 Aux fins de la soumission, la visite au chantier doit être effectuée en présence du 
Représentant ministériel. 

12. NORMES MINIMALES 

.1 Se conformer aux exigences des normes minimales acceptables des divers codes 
fédéraux, provinciaux et municipaux pertinents tels le Code national du bâtiment, le Code 
national de prévention des incendies, le Code canadien de la plomberie, le Code canadien 
de l'électricité, le Code canadien de la sécurité sur les chantiers de construction et la Loi 
provinciale sur la sécurité dans la construction, ou les dépasser.  
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.2 Effectuer les travaux conformément aux normes et codes dont il est fait mention, en 
vigueur ou révisés à la date de publication du présent devis. 

13. SÉCURITÉ INCENDIE ET SÉCURITÉ GÉNÉRALE 

.1 Se conformer aux exigences des normes no. 301 et 302 émises par le Commissaire des 
incendies du Canada.  

.2 Se conformer aux exigences de l'Agent de prévention des incendies du Conseil national 
de recherches ainsi qu'à celles annoncées dans la section 01545.  

.3 Se conformer aux instructions portant sur la sécurité provenant du Représentant 
ministériel ou de l'Agent de prévention des incendies du Conseil national de recherches.  

.4 Se conformer au Code national du bâtiment (Partie 8, Mesures de sécurité sur les 
chantiers de construction), ainsi qu'à la loi provinciale sur la sécurité dans la construction. 

14. MESURES DE PROTECTION ET ÉCRITEAUX AVERTISSEMENT 

.1 Fournir et installer tous les matériaux nécessaires pour protéger le matériel existant.  

.2 Ériger des écrans anti-poussière pour éviter que la poussière et les débris ne se répandent 
en dehors des limites des travaux.  

.3 Protéger contre la poussière le matériel et le mobilier avec des bâches et coller ces 
dernières au plancher, au moyen de ruban adhésif, pour que la poussière ne s'infiltre pas.  

.4 Réparer ou remplacer, gratuitement et à la satisfaction du Représentant ministériel, tout 
bien du Propriétaire endommagé pendant les travaux.  

.5 Protéger les édifices, les routes, les pelouses, les services, etc. contre tout dommage qui 
pourrait survenir suite à l'exécution des présents travaux.  

.6 Planifier et coordonner les travaux pour que l'eau, la poussière, etc. ne s'infiltre pas dans 
les édifices.  

.7 Fermer toutes les portes, fenêtres, etc. qui pourraient permettre le passage de la poussière, 
de vapeurs, etc. dans les autres secteurs de l'édifice.  

.8 Fermer le secteur des travaux à la fin de chaque journée de travail et être responsable des 
lieux.  

.9 Fournir et installer en permanence des barrières de sécurité appropriées autour du 
chantier pour éviter que le public et le personnel du CNRC soient blessé pendant 
l'exécution des travaux.  

.10 Poser des écriteaux d'avertissement pour toutes les situations où il pourrait se produire 
des blessures (ex : Casque protecteurs obligatoires, danger, travaux, etc.) ou lorsque le 
Représentant ministériel le demande.  

.11 Fournir et installer des abris provisoires au-dessus des entrées et des sorties de l'édifice 
pour assurer la protection des piétons.  Tous ces abris doivent pouvoir résister aux 
intempéries et à la chute de débris. 

15. DISPOSITIFS DE FIXATION 

.1 Sauf autorisation expresse du Représentant ministériel, il est interdit d'utiliser des 
pistolets à charge explosive.  
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.2 Se conformer aux exigences de la norme ACNOR A-166, Pistolets d'ancrage à charge 
explosive.  

.3 Obtenir la permission du Représentant ministériel avant d'utiliser tout genre d'outils 
percussion. 

16. BILINGUISME  

.1 Tous les écriteaux, avis, etc. doivent être bilingues.  

.2 Toute identification de services exigée aux termes du présent contrat. 

17. CHAUFFAGE PROVISOIRE ET VENTILATION 

.1 Assumer les frais de la ventilation et du chauffage provisoire utilisés pendant la 
construction, y compris les frais d'installation, de combustible, d'exploitation, d'entretien 
et d'enlèvement du matériel.  

.2 Sauf si le Représentant ministériel l'a autorisé, il est interdit d'utiliser des appareils de 
chauffage autonomes répandant des émanations dans les zones de travail.  

.3 Fournir et installer le matériel provisoire de chauffage et de ventilation requis dans les 
endroits fermés afin de:  

.1 faciliter l'exécution des travaux.  

.2 protéger les ouvrages et les matériaux contre l'humidité et le froid.  

.3 réduire la condensation de l'humidité sur les surfaces à un niveau acceptable.  

.4 assurer les niveaux de température ambiante et d'humidité indispensables pour 
l'entreposage, l'installation et la période de séchage requis des matériaux.  

.5 assurer une ventilation adéquate afin de répondre aux exigences de santé 
publique concernant la sécurité dans les zones de travail.  

.4 Maintenir une température d'au moins 10°C (50°F) aux endroits spécifiés, du début des 
travaux de finition jusqu'au moment de l'acceptation du bâtiment par le Représentant 
ministériel. 

.1 Maintenir la température ambiante et l'humidité aux niveaux nécessaires pour 
assurer le bien être du personnel du CNRC. 

.5 Prendre les mesures nécessaires pour empêcher les accumulations dangereuses de 
poussières, fumées, buées, vapeurs et émanations, dans les zones occupées pendant les 
travaux de construction, y compris aussi les aires d'entreposage et les installations 
sanitaires.  

.1 Évacuer les substances dangereuses de sorte que la santé des occupants ne soit 
pas mise en danger.  

.6 Assurer une surveillance constante et rigoureuse du fonctionnement du matériel de 
chauffage et de ventilation.  

.1 Faire respecter les normes et les codes pertinents.  

.2 Se conformer aux instructions de l'Agent de prévention des incendies du CNRC, 
ce qui comprend la désignation, sur demande, de gardiens de sécurité- incendie à 
temps complet.  

.3 Faire respecter les normes de sécurité.  
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.4 Doter les appareils de combustion autonomes de mises à l'air libre vers 
l'extérieur.  
 

.7 Sans objet. 

.8 Une fois le contrat adjugé, le Représentant ministériel peut autoriser l'utilisation de 
l'installation permanente s'il peut y avoir entente sur ce qui suit:  

.1 conditions d'utilisation, matériel spécial, protection et entretien, remplacement 
des filtres, etc.; 

.2 méthodes pour s'assurer que le caloporteur ne sera pas perdu et, dans le cas de la 
vapeur, entente sur ce qu'il adviendra du condensateur;  

.3 réduction du prix du contrat (s'il doit être débit);  

.4 prescriptions pertinentes aux garanties du matériel. 

18. ÉCARTS ET INTERFÉRENCES 

.1 Avant la fermeture de la soumission, examiner les dessins et le devis. Signaler aussitôt au 
Représentant ministériel tout écart, défaut, omission ou interférence qui touchent les 
travaux.  

.2 Les articles mentionnés dans les dessins et/ ou le devis doivent être fournis et installés.  

.3 Si, au cours des travaux, l'Entrepreneur trouve que les plans ne reflètent pas la réalité, il 
lui incombe de le signaler immédiatement par écrit au Représentant ministériel, lequel 
doit rapidement vérifier les allégations.  

.4 Tout travail exécuté après cette découverte, jusqu'à ce qu'il soit autorisé, doit être fait aux 
risques de l'Entrepreneur.  

.5 Si des obstacles spéciaux sont décelés en cours d'exécution et qu'ils n'avaient pas été 
signalés sur la soumission originale ou sur les plans et le devis, fournir et installer des 
doubles coudes ou des coudes ou modifier le tracé des services pour qu'il soit appropriés 
aux conditions du chantier, et ce sans frais supplémentaire.  

.6 Prendre les dispositions pour que tous les travaux ne gênent d'aucune façon l'exécution 
des autres travaux.  

.7 Le fait de commencer les travaux signifiera l'acceptation des conditions existantes. 

19. COOPÉRATION 

.1 Coopérer avec le personnel du CNRC pour que les travaux de recherche courants soient 
interrompus le moins possible.  

.2 Faire, à l'avance, un calendrier de tous les travaux qui pourraient interrompre le travail 
normal exécuté dans l'édifice.  

.3 Faire approuver le calendrier par le Représentant ministériel.  

.4 Donner un préavis écrit de 72 heures au Représentant ministériel avant toute interruption 
projetée des installations, des secteurs, des corridors, des services mécaniques ou 
électriques, et attendre son autorisation. 
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20. EXAMEN GÉNÉRAL 

.1 Même si le Représentant ministériel revoit périodiquement les travaux de l'Entrepreneur, 
ceci ne dégage pas l'Entrepreneur de sa responsabilité d'exécuter les travaux 
conformément aux documents contractuels. L'Entrepreneur doit effectuer son propre 
contrôle de la qualité pour vérifier si ses travaux sont conformes aux documents 
contractuels. 

21. INSPECTION DES SERVICES ENFOUIS OU DISSIMULÉS 

.1 Avant de dissimuler tout service installé, s'assurer que tous les organismes d'inspection 
intéressés, y compris le CNRC, ont inspecté les ouvrages et ont assisté à tous les essais. 
Dans le cas contraire, l'Entrepreneur peut avoir à les découvrir à ses propres frais. 

22. ESSAIS 

.1 A l'achèvement des travaux, ou sur demande du Représentant ministériel et (ou) des 
inspecteurs des organismes locaux en cours d'exécution, et avant que tout service soit 
couverts et que le rinçage soit terminé, faire l'essai de toutes les installations en présence 
du Représentant ministériel.  

.2 Obtenir tous les certificats d'acceptation ou tous les résultats d'essais des organismes 
compétents et les remettre le Représentant ministériel. Dans le cas contraire, le projet ne 
sera pas complet. 

23. HEURES DE TRAVAIL ET SÉCURITÉ 

.1 Les heures normales de travail au CNRC sont de 8h00 à 16h30, du lundi au vendredi 
inclusivement, sauf les congés fériés.  

.2 En tout autre temps, des laissez-passer spéciaux sont nécessaires pour avoir accès au 
chantier.  

.3 Obtenir la permission du Représentant ministériel d'exécuter des tâches particulières 
avant de planifier tout travail après les heures normales de travail.  

.4 Après les heures normales de travail, il se peut qu'une escorte soit nécessaire. Défrayer 
les coûts de cette escorte si le Représentant ministériel le demande.  

.5 Toute personne employée par l'entrepreneur, ou par quelque sous-traitants, et travaillant à 
pied d'œuvre, doit porter et garder visible les insignes d'identifications émises par le 
Bureau de sécurité du CNRC. 

24. CALENDRIER DES TRAVAUX 

.1 L'Entrepreneur doit soumettre un calendrier détaillé des travaux, indiquant les dates du 
début et de la fin des diverses étapes des travaux et le mettre à jour.  Il doit remettre ce 
calendrier au Représentant ministériel au plus tard deux semaines après l'adjudication du 
contrat et avant d'entreprendre tout travail au chantier. 

.2 Informer le Représentant ministériel par écrit de toute modification apportée au 
calendrier. 

 

.3 Sept (7) jours avant la date d'achèvement prévue, planifier de faire une inspection 
provisoire avec le Représentant ministériel. 
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25. INTERRUPTIONS DES SERVICES 

.1 Planifier toutes les interruptions de service avec le Représentant ministériel.  N'utiliser 
aucun matériel ou installation du CNRC. 

.2 Donner un préavis de 72 heures avant d'interrompre tout service. 

.3 La durée de toutes interruptions de service doit être réduite au minimum. 

.4 Protéger les services existants comme il se doit et effectuer aussitôt toutes les réparations 
nécessaires. 

.5 Afin de minimiser les interruptions, prévoir des déviations, des ponts, des sources 
d'alimentation de rechange, etc., au besoin. 

.6 Planifier les travaux à l'avance et les exécuter de façon à minimiser les dérangements et 
les interruptions de services. 

26. DESSINS D'ATELIER 

.1 Soumettre au Représentant ministériel, aux fins de vérification, les dessins d'atelier, la 
documentation et les échantillons prescrits 2 semaine après l'adjudication du contrat.  

.2 Soumettre au Représentant ministériel aux fins de vérification, une liste complète de tous 
les dessins d'atelier, la documentation et les échantillons prescrits et une confirmation 
écrite des dates de livraison correspondantes dans l'intérieur d'une (1) semaine, suite à la 
date d'approbation des dessins d'atelier, de la documentation et des échantillons.  Cette 
liste devra être mise à jour aux deux semaines et n'importe quels changements à la liste 
devront être immédiatement notifiés par écrit au Représentant ministériel. 

.3 Examiner les dessins d'atelier, la documentation et les échantillons avant de les 
soumettre. 

.4 Sauf avis contraire, soumettre 5 copies de tous les dessins d'atelier, de la documentation, 
ainsi que des échantillons pour vérification. 

.5 Demeurer responsable des erreurs et des omissions apparaissant dans les dessins d'atelier 
et la documentation et s'assurer qu'ils sont conformes aux documents contractuels même 
s'ils sont revus par le Représentant ministériel. 

27. ÉCHANTILLONS ET MAQUETTES 

.1 Soumettre des échantillons aux dimensions et quantités prescrites. 

.2 Si la couleur, le motif ou la texture sont des facteurs spécifiés, soumettre tout un éventail 
d'échantillons. 

.3 Monter des modèles et des maquettes au chantier, aux endroits qui conviennent le 
Représentant ministériel. 

.4 Tout travail terminé est vérifié sur place d'après les modèles ou maquettes approuvés qui 
servent de normes pour la façon et les matériaux. 

28. INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Sauf indications contraires, se conformer aux plus récentes instructions écrites du 
fabricant concernant les matériaux et le matériel à utiliser et les méthodes de mise en 
place. 
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.2 Aviser le Représentant ministériel par écrit de toute divergence entre le présent devis et 
les instructions du fabricant; le Représentant ministériel déterminera alors quel document 
a priorité. 

29. DEVIS DESCRIPTIF, BULLETINS, DESSINS D'ARCHIVES 

.1 L'Entrepreneur doit conserver à pied d'œuvre une (1) copie à jour et en bon état de tous 
les devis, dessins et bulletins relatifs aux travaux; le Représentant ministériel ou ses 
représentants doivent pouvoir les consulter en tout temps.  

.2 L'Entrepreneur doit annoter au moins une (1) copie du devis et des dessins pour y 
indiquer tous les travaux tels qu'ils ont été exécutés.  Il doit la remettre au Représentant 
ministériel avec la Demande de paiement pour le Certificat définitif d'achèvement des 
travaux.  

30. ACCEPTATION DU CHANTIER 

.1 Avant d'entreprendre les travaux, l'Entre- preneur doit visiter le chantier et, en compagnie 
du Représentant ministériel, revoir toutes les conditions qui pourraient toucher ses 
travaux.  

.2 Le début des travaux signifiera l'acceptation des conditions existantes.  

31. OCCUPATION PARTIELLE   

.1 Le CNRC peut demander une occupation partielle de l'installation si les travaux se 
poursuivent au-delà de la date d'achèvement prévue.  

32. UTILISATION DU CHANTIER 

.1 Limiter les travaux sur le chantier aux secteurs approuvés par le Représentant ministériel 
au moment de la soumission. 

.2 Tous matériel, structures, abris, etc. provisoires doivent se trouver dans les secteurs 
désignés. 

.3 Limiter le stationnement aux secteurs désignés. 

.4 Ne pas limiter l'accès à l'édifice, routes et services. 

.5 Ne pas encombrer inutilement le chantier de matériaux ou de matériel. 

33. VOIES D'ACCÈS 

.1 Prendre les dispositions nécessaires avec le Représentant ministériel avant de commencer 
les travaux ou avant de transporter des matériaux et du matériel au chantier. 

.2 Obtenir l'approbation du Représentant ministériel quant aux moyens d'accès normaux au 
chantier pendant la période de construction. 

.3 Obtenir l'approbation du Représentant ministériel avant de suspendre temporairement les 
travaux sur le chantier; avant de retourner au chantier et avant de quitter le chantier à la 
fin des travaux. 

.4 Obtenir l'approbation du Représentant ministériel avant de suspendre temporairement les 
travaux sur le chantier; avant de retourner au chantier et avant de quitter le chantier à la 
fin des travaux. 
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.5 Aménager et entretenir des routes provisoires et assurer leur déneigement pendant les 
travaux. 

.6 L'Entrepreneur doit réparer et nettoyer les routes qu'il a dû utiliser au cours des travaux. 

34. SURCHARGE 

.1 S'assurer qu'aucune partie de l'ouvrage ou de l'édifice ne supporte une charge susceptible 
de compromettre sa sécurité ou de causer une déformation permanente ou un dommage 
de structure. 

35. SERVICES PROVISOIRES 

.1 L'Entrepreneur pourra bénéficier d'une source provisoire d'électricité à pied d'œuvre. Il 
devra fournir, sans frais, tous les raccords et matériaux nécessaires pour assurer ledit 
service au chantier. 

.2 Fournir et installer tous les centres de distributions, disjoncteurs, conduits, câblage, 
commutateur de déconnexion, transformateurs nécessaires à partir de la source 
d'électricité. 

.3 Il n'est permis d'utiliser le courant que pour les outils électriques, l'éclairage, les 
commandes, les moteurs, et non pas pour chauffer. 

.4 Sur demande, il sera possible de se raccorder provisoirement au réseau de distribution 
d'eau. 

.5 Assumer tous les frais pour amener l'eau aux endroits nécessaires. 

.6 Se conformer aux exigences du CNRC lors du raccordement aux réseaux existants, 
conformément aux articles "Coopération" et "Interruptions des services" de cette 
section". 

36. BUREAU ET TÉLÉPHONE AU CHANTIER 

.1 L'Entrepreneur devra ériger, à ses frais, un bureau temporaire au chantier. 

.2 Au besoin, installer un téléphone et en assurer l'entretien. 

.3 Il est interdit d'utiliser les téléphones du CNRC, sauf en cas d'urgence. 

37. INSTALLATIONS SANITAIRES 

.1 Sans objet. 

.2 Sans objet 

.3 L'Entrepreneur doit fournir ses propres installations et en assumer tous les frais. 

38. RÉUNIONS 

.1 Tenir régulièrement des réunions aux heures et aux endroits approuvés par le 
Représentant ministériel. 

.2 Aviser toutes les parties intéressées des réunions pour assurer une bonne coordination des 
travaux. 

.3 Le Représentant ministériel déterminera les heures de réunions et assume la 
responsabilité d'enregistrer et distribuer le procès verbal. 
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39. ENTREPOSAGE  

.1 Pour ne pas que les outils, matériaux, etc. soient endommagés ou volés, prévoir un 
entrepôt et en être responsable. 

.2 Il est interdit d'entreposer des produits inflammables ou explosifs sur le chantier à moins 
que l'Agent de prévention des incendies du CNRC l'autorise. 

40. DRAINAGE 

.1 Assurer le drainage et le pompage temporaires, selon les besoins, afin de garder les 
excavations et le chantier propres. 

41. ENCEINTES ET FERMETURES DE LA CHARPENTE 

.1 Ériger et entretenir toutes les enceintes temporaires nécessaires pour protéger les 
fondations, le sous-sol, le béton, la maçonnerie, etc. contre le gel ou les dommages. 

.2 Ne pas les enlever tant que tout danger de dommage n'est pas écarté et tant que la cure 
n'est pas terminée. 

.3 Munir les ouvertures extérieures de fermetures protectrices provisoires à l'épreuve des 
intempéries, jusqu'à ce que les châssis, les vitres et les portes extérieures soient installés 
en permanence. 

.4 Fournir et installer des fermetures avec verrou, afin d'assurer la sécurité des installations 
du CNRC, et en être responsable. 

.5 Sur demande, remettre des clés au personnel de sécurité du CNRC. 

42. DISPOSITION DES OUVRAGES 

.1 Disposer les ouvrages avec soin et avec précision. 

.2 Vérifier toutes les dimensions et en être responsable. 

.3 Situer les points de repère généraux et prendre les mesures nécessaires pour empêcher 
leur déplacement. 

.4 Engager une personne compétente pour agencer les travaux selon les lignes et les niveaux 
de contrôle fournis par le Représentant ministériel. 

43. DISSIMULATION 

.1 Sauf indication contraire, dissimuler tous les services, tuyauterie, câblage, conduits, etc. 
dans les planchers, les murs ou les plafonds.  

44. CONFLITS D’ESPACE DE TRAVAIL 

.1 Exécuter les travaux en gardant bien à l'esprit de ne pas entrer en conflit avec les autres 
gens de métier.  

.2 Pendant toute la durée des travaux, voir à toujours être au courant des conditions du 
chantier et des travaux exécutés par tous les autres gens de métier, engagés dans le 
présent projet.  
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45. DÉCOUPAGE ET RAPIÉÇAGE 

.1 Découper les surfaces existantes de façon à ce que les ouvrages s'agencent correctement 
entre eux.  

.2 Supprimer tous les articles indiqués ou prescrits.  

.3 Rapiécer et réparer, à la satisfaction du Représentant ministériel, les surfaces qui ont été 
modifiées, découpées ou endommagées, avec des matériaux identiques.  

.4 Là où des nouveaux tuyaux passent à travers des travaux existants, percer une ouverture.  
La dimension de l'ouverture doit laisser un jeu de 12mm (1/2") autour des tuyaux ou de 
l'isolation de la tuyauterie. Ne pas percer, ni couper aucune surface sans l'approbation de 
le Représentant ministériel.  

.5 Obtenir l'approbation écrite du Représentant ministériel avant de percer des ouvertures 
dans les pièces de charpente neuves ou existantes.  

.6 Calfeutrer toutes les ouvertes où des câbles, conduits ou tuyaux passent à travers les murs 
avec un calfeutrant acoustique conforme à CAN/CGSB 19.21-M87.  

.7 Là où des câbles, conduits ou tuyaux passent à travers des murs ou des planchers coupe-
feu, emplir l'espace avec des fibres de verre comprimées et calfeutrer avec un calfeutrant 
en accord avec CAN/CGSB-19.13 et NBC 3.1.7.  

46. NETTOYAGE PENDANT LA CONSTRUCTION 

.1 Sur une base quotidienne, garder les lieux et le secteur adjacent au campus, y compris les 
toits, exempts de débris et de déchets. 

.2 Apporter sur les lieux des conteneurs destinés à la cueillette des déchets et des débris. 

47. NETTOYAGE FINAL 

.1 A la fin des travaux, effectuer le nettoyage final à la satisfaction du Représentant 
ministériel. 

.2 Nettoyer toutes les nouvelles surfaces, les luminaires et les surfaces existantes touchés 
par les présents travaux, remplacer les filtres, etc. 

.3 Nettoyer tous les couvre-planchers souples et les préparer à recevoir le fini protecteur qui 
sera appliqué par le personnel du CNRC. 

48. ÉVACUATION DES DÉCHETS 

.1 Évacuer, en toute sécurité hors des terrains du CNRC, tous les déchets, y compris les 
produits volatils; voir article "Sécurité-incendie et "Sécurité générale", section 01000. 

49. GARANTIE 

.1 Voir les conditions générales C, section GC32. 

.2 Veiller à ce que toutes les garanties soient adressées au nom de l'entrepreneur et du 
Conseil national de recherches du Canada.  
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50. MANUELS D'ENTRETIEN 

.1 À la fin des travaux et avant la décharge de garantie, soumettre trois (3) exemplaires 
bilingues des manuels d'entretien ou deux exemplaires de chacune des versions anglaises 
et françaises.  

.2 Bien relier les données dans des cahiers à couverture rigide pour feuilles volantes. 

.3 Les manuels doivent renfermer les instructions d'exploitation et d'entretien, les garanties, 
les dessins d'atelier, la documentation technique, etc. touchant les matériaux et les 
appareils fournis aux termes du présent contrat. 

51. INSIGNES D'IDENTIFICATION 

.1 L'utilisation d'insignes d'identification est obligatoire dans les bâtiments du CNRC. 

.2 Obtenir toutes les insignes de la Bureau de la sécurité. 

52. MATÉRIEL ET PRODUITS SPÉCIFIÉS, DÉSIGNÉS ACCEPTABLES OU 
SUBSTITUTS 

.1 Les produits et le matériel spécifiés dans les dessins ou les devis ont été sélectionnés dans 
le but d'établir des normes de rendement et de qualité.  Dans la plupart des cas, lorsque 
l’on précise la marque de commerce et le numéro de modèle de tout produit ou matériel, 
on indique aussi les noms d'autres fabricants qui seraient acceptables. Les entrepreneurs 
peuvent calculer le montant de leur soumission en se fondant sur les prix des produits et 
du matériel fournis par n'importe quel des fabricants désignés comme étant des 
fournisseurs acceptables de produits ou de matériel particuliers. 

.2 En plus des fabricants spécifiés ou désignés comme étant acceptables, vous pouvez 
demander au Représentant ministériel d'approuver d'autres fabricants, produits ou 
matériel. Pour faire approuver un produit en tant que substitut, vous devez remettre une 
demande par écrit au Représentant ministériel au cours de la période fixée pour 
soumissionner, au plus tard sept (7) jours ouvrables avant la clôture de l'appel d'offres. 

.3 Vous devez attester par écrit que le substitut répond à toutes les exigences relatives aux 
dimensions, à la capacité, au rendement et à la qualité du matériel ou des produits 
spécifiés. En outre, il est entendu que l'entrepreneur assume tous les coûts qui sont reliés 
à l'acceptation des substituts proposés, ou qui en résultent. 

.4 L'approbation des substituts sera communiquée sous forme d'un Addendum aux 
documents de soumission. 

.5 Nous n'examinerons pas les demandes d'approbation d'autres fabricants, produits ou 
matériel qui sont incomplets et impossibles à évaluer ou qui sont soumises moins de sept 
(7) jours avant la clôture de l'appel d'offres. 

53. DRAWINGS 

Les dessins suivants illustrent les travaux à exécuter et font partie du présent contrat. 
 
12220-A1, 12220-A2  et 12220-A3 

 
 
                                  FIN DE SECTION 
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(Nom de l’expert-conseil, numéro du dossier, etc.) 
 

1.  SECTION  RELIÉE À LA SÉCURITÉ 

.1 Section 00 10 00 Directives générales, titres d’article suivants 

1. Inspection des services enfouis ou dissimulés 
2. Essais 
3. Dessins d’atelier 
4. Interruption des services 
5. Mesures de protection et écriteaux d’avertissement 
6. Dispositifs de fixation 
7. Occupation partielle 
8. Utilisation du chantier 

2. NORMES MINIMALES 

.1 Se conformer aux exigences des normes minimales acceptables des divers codes 
fédéraux, provinciaux et municipaux pertinents tels le Code national du bâtiment, le 
Code national de prévention des incendies, le Code canadien de la plomberie, le Code 
canadien de l'électricité ou les dépasser.  

.2 Effectuer les travaux conformément aux normes et codes dont il est fait mention, en 
vigueur ou révisés à la date de publication du présent devis. 

3. EXAMEN GÉNÉRAL 

.1 Même si le représentant ministériel revoit périodiquement les travaux de l'Entrepreneur 
en regard des exigences contractuelles, ceci ne dégage pas l'Entrepreneur de sa 
responsabilité vis-à-vis la sécurité et l’exécution des travaux conformément aux 
documents contractuels. L'Entrepreneur doit effectuer son propre contrôle de la qualité 
pour vérifier si ses travaux sont sûres et conformes aux documents contractuels. 

4. SÉCURITÉ SUR LE CHANTIER 

.1 L’Entrepreneur prend l’entière responsabilité de la sécurité à pied d’œuvre tant pour son 
personnel que pour celui des sous-entrepreneurs. Il doit mettre en œuvre, maintenir et 
superviser toutes les consignes de sécurité, les programmes et les méthodes reliées à 
l’exécution des travaux. Au besoin, il doit consulter le représentant ministériel pour 
s’assurer qu’il assume l’entièreté de ses  responsabilités. 

.2 Mettre en place toutes les mesures de sécurité de la partie 8 du Code national du 
bâtiment, celles du Code canadien de sécurité pour les travaux de construction, celles 
des organismes provinciaux de réglementation en matière de sécurité et d’hygiène au 
travail, celles des organismes municipaux ayant juridiction. En cas de conflit entre 
certaines mesures à prendre,  les plus contraignantes s’appliquent. 

.3 S’il doit y avoir inspection ou certification des travaux, en aviser toutes les parties 
concernées y compris le représentant ministériel. 

.4 Se conformer aux exigences du Commissaire fédéral des incendies contenues dans les 
normes 301 et 302. Le Commissaire a autorité au CNRC en matière de sécurité 
incendie. L’Entrepreneur doit se plier à ses exigences de même qu’à celle des autorités 
provinciales concernées. 
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.5 Le représentant ministériel mettra l’Entrepreneur au fait des exigences particulières du 
CNRC en matière de sécurité incendie et veillera à leur respect. 

5. SYSTÈME D'INFORMATION SUR  LES MATIÈRES DANGEREUSES 
UTILISÉES AU TRAVAIL (SIMDUT) 

.1 L'entrepreneur doit se conformer aux lois fédérales et provinciales portant sur le 
SIMDUT. Les responsabilités de l'entrepreneur comprennent les tâches suivantes, sans 
s'y limiter :  

1. S'assurer de l'étiquetage acceptable de tout produit contrôlé introduit sur les lieux 
des travaux par l'entrepreneur lui-même ou un sous-traitant, ou l'un de leurs 
fournisseurs;  

2. Mettre à la disposition des travailleurs et du représentant ministériel des fiches 
techniques « santé - sécurité » (FTSS) portant sur ces produits contrôlés;  

3. Former ses propres ouvriers pour le SIMDUT et les produits contrôlés présents 
au chantier;  

4. Informer les autres entrepreneurs, les sous-traitants, le représentant ministériel, 
les visiteurs autorisés, ainsi que les représentants des organismes externes 
d'inspection, de la présence et de l'utilisation de ces produits sur les lieux des 
travaux. 

5. Le contremaître ou le surveillant des travaux doit pouvoir démontrer au 
représentant ministériel qu'il a reçu une formation portant sur le SIMDUT et qu'il 
est au courant des exigences de ce système. Le représentant ministériel peut 
exiger le remplacement de cette personne, si celle-ci ne satisfait pas à l'exigence 
susmentionnée ou si le SIMDUT n'est pas mis en œuvre de façon acceptable.  

6. PRESCRIPTIONS DU RÈGLEMENT 208, SECTION 18(A) 

.1 Tel que prescrit par le Règlement 208 de la Loi sur la santé et la sécurité au travail du 
Ministère du Travail de l'Ontario, nous vous avisons de la présence possible sur les 
lieux de travail visés par le présent contrat des matières désignées suivantes: 

.1 Acrylonitrile,  Arsenic, Amiante, Benzène, Résidus de cokéfaction, Oxyde 
d'éthylène, Isocyanures, Plomb,  Mercure , Silice, Chlorure de vinyle  

.2 L'entrepreneur général a la responsabilité de s'assurer que les éventuels sous-
traitants ont reçu une copie de liste ci-dessus.  

.3 En plus de celles énumérées plus haut, il peut également s'y trouver les matières 
désignées suivantes : 

.4 L'entrepreneur est donc averti de prendre les mesures de précaution suivantes 
lorsqu'il est en présence des matières nommées plus haut: 
 

7. USAGE DU TABAC 

.1 Il est interdit de fumer dans les immeubles du CNRC. 

.2 Respectez les écriteaux "DÉFENSE DE FUMER". 

8. TRAVAIL À CHAUD 

.1 Permis: 
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1. Vous devez obtenir un permis de 'Travail à chaud' du représentant ministériel 
avant d'entreprendre des travaux de soudage, de brasage, de brûlage ou 
d'utilisation de chalumeaux et de salamandres ou d'une flamme nue. 

.2 Examen du site: 

1. Avant le début du travail à chaud, réexaminez l'aire de travaux avec le 
représentant ministériel pour déterminer le niveau de sécurité incendie nécessaire 
avant de commencer le travail. 

9. SIGNALISATION DES INCENDIES 

.1 Soyez au courant de l'emplacement exact du téléphone et de l'alarme manuelle 
d'incendie les plus près, ainsi que le numéro de téléphone d'urgence. 

.2 SIGNALER immédiatement tout incident comportant un feu en procédant comme suit : 

1. Déclenchez l'alarme manuelle d'incendie le plus près; 
2. Téléphonez au numéro de téléphone d'urgence fourni par le représentant 

ministériel. 
3. Lorsque vous signalez un incendie par téléphone, indiquez l'endroit exact du feu, 

le nom et le numéro du bâtiment, et soyez prêts à vérifier le lieu. 
4. La personne qui déclenche l'alarme manuelle d'incendie doit demeurer sur la 

scène d'incendie mais à bonne distance pour fournir les renseignements et les 
indications nécessaires au personnel du service d'incendie. 
 

Téléphones du CNRC Autres téléphones 
????? ?????

10. RÉSEAUX DÉTECTEURS ET ALARMES D'INCENDIE À L'INTÉRIEUR ET À 
L'EXTÉRIEUR 

.1 N'obstruez pas et ne fermez pas les réseaux détecteurs et alarmes d'incendie sans 
l'autorisation du représentant ministériel. 

.2 Lors d'une interruption d'un réseau avertisseur, des mesures spéciales définies par le 
représentant ministériel doivent être prises pour s'assurer que la protection incendie soit 
maintenue. 

.3 Ne laissez pas les réseaux détecteurs et avertisseurs d'incendie inactifs a la fin d'une 
journée de travail sans avoir avisé le représentant ministériel et obtenu son autorisation. 
le représentant ministériel doit informer qui de droit des détails à chaque occasion. 

.4 N'utilisez pas les bornes d'incendie ni les réseaux de colonnes montantes et robinets 
armés à d'autres fins que la lutte contre l'incendie sans l'autorisation du représentant 
ministériel. 

11. EXTINCTEURS D'INCENDIES 

.1 Fournissez au moins un extincteur à poudre ABC (20 lb) pour chaque site de travail à 
chaud. 

.2 Fournissez les extincteurs suivants pour les travaux d'asphalte chaud et de toiture:   

.1 Près du pot de goudron - 1 extincteur à poudre ABC (20 lb); 
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.2 Toiture - 2 extincteurs à poudre ABC (20 lb). 

.3 Prévoir des extincteurs munis: 

.1 d'une goupille et d'un sceau; 

.2 d'un manomètre; 

.3 d'une étiquette portant la signature d'un préposé d'une compagnie 
d'entretien d'extincteurs d'incendie attestant de sa bonne condition. 

.4 Les extincteurs à l'anhydride carbonique (CO) ne sont pas considérés comme des 
substituts acceptables des extincteurs ci-dessus. 

12. TRAVAUX DE TOITURE 

.1 Chaudières: 

1. Prévoyez l'emplacement des chaudières d’asphalte et le lieu d'entreposage avec le 
représentant ministériel avant la livraison au chantier. N'installez pas les 
chaudières sur une toiture ou sur un échafaudage et placez-les à une distance d'au 
moins 10 m (30 pi) de tout bâtiment. 

2. Les chaudières doivent être équipées de thermomètres ou de jauges en bon état 
de fonctionnement.  

3. N'utilisez pas les chaudières à des températures excédant 232C (450F).   
4. Assurez une surveillance permanente pendant l'usage des chaudières et 

fournissez des couvercles de métal pour étouffer les flammes en cas de feu dans 
les chaudières. Fournissez les extincteurs d'incendie exigés à l'article 12 
(Extincteurs d'incendie). 

5. Expliquez les capacités des récipients au représentant ministériel avant le début 
des travaux. 

6. Ranger les bouteilles de gaz comprimé debout à une distance d'au moins 20 pieds 
de la chaudière. 

.2 Balais à franges ('vadrouilles'): 

1. N'utilisez que des balais à franges en fibres de verre pour toitures. 
2. Enlevez les balais à franges usagés du lieu de travail à la fin de chaque journée de 

travail. 

.3 Application au chalumeau: 

1. N'utilisez pas de chalumeaux à proximité des murs. 
2. Assurez une surveillance incendie conformément à l'article 13 de la présente 

section. 

.4 Entreposage des matériaux: 

1. Rangez tous les matériaux combustibles utilisés pour les toitures à une distance 
d'au moins 3 m (10 pi) de toute structure. 

13. SURVEILLANCE INCENDIE 

.1 Assurez une surveillance incendie pendant au moins une heure après la fin d'une journée 
de travail à chaud. 



NRC                                    EXIGENCES DE SÉCURITÉ ET INCENDIE  Section 00 15 45 
Projet No. Avril 2013 
IMI-3732                                             (version du 04 août 2010)       Page 6 of 7 
 

(Nom de l’expert-conseil, numéro du dossier, etc.) 
 

.2 Chauffage provisoire : voir la Section 00 10 00, Directives générales. 

.3 Dotez les équipes de repérage des incendies des extincteurs prévus à l'article 11. 

14. OBSTRUCTION DES VOIES D'ÉVACUATION DES CHAUSSÉES, DES 
COULOIRS, DES PORTES ET DES ASCENSEURS 

.1 Avisez le représentant ministériel avant d'entreprendre tout travail qui entraverait le 
libre passage du personnel du service d'incendie et de son équipement.  Cela englobe 
toute dérogation à la hauteur libre minimale,  à l'édification de barricades et au creusage 
de tranchées. 

.2 Les parcours d'issue du bâtiment ne doivent nullement être obstrués sans la permission 
expresse du représentant ministériel, qui s'assurera que des parcours de remplacement 
seront maintenus. 

.3 Le représentant ministériel avisera qui de droit de tout obstacle pouvant justifier une 
planification et des dispositifs de communication plus poussés pour assurer la sécurité 
des occupants et l'efficacité des interventions de lutte contre l'incendie. 

15. DÉBRIS ET DÉCHETS 

.1 Limitez autant que possible les détritus et les déchets et les ranger à une distance d'au 
moins 20 pieds des chaudières ou des torches. 

.2 Il est interdit de faire brûler des détritus sur le chantier. 

.3 Enlèvement: 

1. Enlevez tous les détritus des lieux de travail à la fin de la journée de travail ou de 
l’équipe, ou selon les instructions reçues. 

.4 Stockage: 

1. Soyez extrêmement prudents lorsque vous devez stocker des déchets 
combustibles sur les lieux de travail.  Maintenez les lieux le plus propre possible 
et bien ventilés et respectez les normes de sécurité. 

2. Déposez les torchons et autres matériaux graisseux ou huileux sujets à la 
combustion spontanée dans des contenants approuvés étiquetés CSA/ACNOR  
ou ULC. 

3. En consultation avec le représentant ministériel, déterminez un emplacement sûr 
et acceptable avant de livrer la  benne au chantier. 

16. LIQUIDES INFLAMMABLES 

.1 La manutention, le stockage et l'utilisation de liquides inflammables sont régis par le 
Code national de prévention des incendies du Canada en vigueur. 

.2 Les liquides inflammables comme l'essence, le kérosène et le naphta, peuvent être 
gardés sur les lieux pour fins d'usage à brève échéance en quantités ne dépassant pas 45 
litres, à condition d'être stockés dans les bidons de sûreté portant le sceau d'approbation 
des LAC (ULC).  Le stockage de plus grandes quantités de liquides inflammables aux 
fins de l'exécution des travaux nécessite l'autorisation du représentant ministériel. 
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.3 Il est interdit de transvaser des liquides inflammables à l'intérieur des bâtiments sauf si 
le représentant ministériel le permet et que les méthodes utilisées sont sûres et de nature 
à protéger tous les ouvriers et les usagers qui s’y trouvent. 

.4 Il est interdit de transvaser des liquides inflammables à proximité de dispositifs à 
flamme nue ou de tout autre type de dispositif dégageant de la chaleur. 

.5 Il est interdit d'utiliser des liquides inflammables ayant un point d'éclair inférieur à 38°C 
(100°F), tels que le naphta ou l'essence, comme solvants ou agents de nettoyage.  

.6 Stockez les liquides résiduels inflammables dans des récipients approuvés situés dans 
un endroit sûr bien ventilé.  Les déchets constitués de liquides inflammables doivent 
être régulièrement évacués du chantier. 

.7 Lorsque des liquides inflammables tels que des lacques ou des uréthanes sont utilisés, 
veillez à ce que la ventilation soit adéquate et éliminer toute source d'ignition.  Prévenez 
le représentant ministériel avant le début de tels travaux et une fois les travaux achevés. 

17. QUESTIONS ET/OU DEMANDES D'EXPLICATIONS  

.1 Avant ou en cours de travaux adressez au représentant ministériel vos questions ou 
demandes d’explications concernant la sécurité incendie et les exigences de la présente 
section.  

 
FIN DE SECTION 
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1.2 Normes, documents et organisme de référence 
 

.1 Sauf indication contraire, exécuter les présents travaux conformément aux normes et 
recommandations de l’AMCQ et des fabricants. 

 
.2 En cas de contradiction entre les normes de l’AMCQ et les exigences écrites des 

fabricants, préciser ces divergences et confirmer la marche à suivre dès le début des 
travaux. 

 
1.3 Description du système 

 
.1 Système de couverture sur pontage d’acier recouvert d’un revêtement de support, composé 

d’une membrane flexible en bitume caoutchouté appliquée à chaud et renforcée. Cette 
membrane est protégée : 

 
.1 contre les avaries en cours d’installation et pour empêcher l’adhésion de l’isolant à la 

membrane, à l’aide d’une feuille de séparation.  
 

.2 contre les rayons ultraviolets, les changements de température, les avaries dues au 
trafic piétonnier, les forces de succion du vent ou les risques d’incendie, à l’aide 
d’isolant thermique en panneaux de polystyrène rigide de type IV, d’une toile filtrante 
et d’un lest en pierre propre(s) et de poids suffisant pour résister aux charges de vent 
conformément aux exigences des organismes de réglementation comme les ULC, 
Factory Mutual (FM) et autres. 

 
1.4 Documents et échantillons à soumettre 

 
.1 Soumettre les dessins d'atelier conformément aux prescriptions de la section 013300 – 

Documents et échantillons à soumettre. 
 

.2 Indiquer les détails des changements de plan, des pénétrations et des jonctions réalisées 
sur place 

 
.3 Fiches techniques : fournir les fiches techniques de l'apprêt, de la membrane, du tissu de 

renfort, de la feuille de renfort en élastomère, de la feuille de séparation et de l'isolant 
thermique. 

 
.4 Indiquer les procédures particulières à suivre pour faire la jonction de la membrane 

caoutchoutée avec le pare-air et le pare-vapeur des murs, afin d'assurer l'intégrité de 
l'imperméabilisation de l'enveloppe du bâtiment. 

 
1.5 Certificats d’essais et de contrôle de qualité 

 
.1 Fournir le certificat d'essais émis par un laboratoire indépendant compétent dans le domaine 

et faisant la preuve que la membrane satisfait les exigences de la norme CAN/CGSB-37.50 
et qu’elle a un contenu de 25% ± 2% de matières recyclées. 

 
.2 La membrane de bitume caoutchouté doit être résistante aux acides (fertilisants, détergents 

et pluies acides). 
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.3 Fournir l'assurance sur demande et à la satisfaction du consultant que tous les matériaux 
utilisés dans le système d'imperméabilisation sont compatibles entre eux et avec les produits 
contigus, pour leur durée de vie.   

 
.4 Afin d’assurer une compatibilité totale, les uns avec les autres, tous les produits prescrits 

dans la présente section doivent provenir du même manufacturier de membrane. 
 

1.6 Compétence 
 

.1 Le manufacturier de la membrane doit être, depuis au moins quinze (15) ans, en affaires 
dans le domaine de la membrane de bitume caoutchouté appliquée à chaud pour 
revêtement d'imperméabilisation.  

 
.2 L'applicateur de la membrane doit être approuvé par le manufacturier;  faire la preuve, à 

la satisfaction du consultant qu'il a une expérience d'application continue au cours des 
cinq (5) dernières années dans le domaine. 

 
.3 Le contremaître devra posséder une expérience minimale de cinq (5) ans et au moins un 

ouvrier de l'équipe devra aussi posséder cette expérience minimale de cinq (5) ans.   
 

.4 Le manufacturier doit avoir à son service un technicien compétent pour assister 
l'entrepreneur, si nécessaire, dans l'application des produits et dans l'inspection du 
système de revêtement d'imperméabilisation. 

 
1.7 Exigences des organismes de réglementation 

 
.1 Le système de couverture faisant l'objet de la présente section sera ULC Classe A, 

conformément au résultat d'essai No. 360 O18, réalisé selon la méthode d'essai 
CAN/ULC-S107M et CAN/ULC -S 126 M86. 

 
.2 Selon les pressions prévisibles de vent exercées sur la couverture basées sur les critères 

de calcul de la partie 2 du Code National du Bâtiment, la toiture sera de classe I-90. 
 

1.8 Entreposage et manutention 
 

.1 Entreposer les matériaux absorbants dans un endroit sec, à l'abri des intempéries, et de 
manière qu'ils ne soient pas en contact avec le sol. 

 
.2 Les matériaux en rouleaux doivent être placés debout. 

 
.3 Ne retirer de l'endroit d'entreposage que la quantité de matériaux qui pourront être mis en 

œuvre le jour même. 
 

.4 Entreposer les isolants à l'écart de la lumière du soleil et des intempéries et de toute 
substance nuisible. 

 
.5 Entreposer les matériaux selon les recommandations écrites des fabricants. 
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1.9 Conditions préalables 
 

.1 Vérifier si les charpentes et les travaux déjà exécutés sont en état de recevoir les 
ouvrages décrits dans la présente section. Avant le début des travaux, en compagnie du 
représentant du laboratoire indépendant et de l’architecte, vérifier l’état actuel du pontage 
et des relevés, des drains, évents, sorties de mécanique et autres, ainsi que les différents 
niveaux et pentes. 

 
.2 L’entrepreneur est responsable de signaler dans les plus brefs délais, avant le début des 

travaux, tout problème majeur d’obstruction ou d’écoulement dans le réseau de drainage 
existant incluant conduits horizontaux et descentes pour que les correctifs puissent être 
ajoutés par avenant au contrat. Tout problème mineur (drain obstrué à l’embouchure, etc.) 
doit être compris dans le contrat de base. L’entrepreneur doit livrer à la fin des travaux un 
système de drainage fonctionnel et sans obstruction, incluant le réseau existant. 

 
.3 N’entreprendre les travaux qu’une fois les correctifs effectués. S’assurer que les surfaces 

à couvrir sont propres, lisses et sèches. 
 

.4 Ne pas entreprendre les travaux de la présente section sous intempéries ni lorsque la 
température ambiante se situe à moins de -10°C, sauf pour des ouvrages temporaires. 
S’assurer que les surfaces sont propres et sèches. 

 
.5 L’entrepreneur est responsable à la fin de chaque jour de travail de l’Étanchéité complète 

et totale de l’ensemble des bassins inclus au présent contrat. L’entrepreneur devra 
corriger à ses frais tous dommages résultant de sa négligence. 

 
.6 Les apprêts contiennent des distillats de pétrole et sont extrêmement inflammables : ne 

pas respirer ces vapeurs, ne pas les utiliser près d’une flamme ni dans des locaux mal 
ventilés. Consulter les étiquettes des contenants et les fiches techniques sur la sécurité 
pour obtenir des informations portant sur ce sujet. 

 
.7 Éviter tout contact entre des déchets (pétrole, graisses, huiles, solvants, huile minérale ou 

végétale, gras animal) et la membrane d’imperméabilisation. Le cas échéant, faire part au 
manufacturier de l’exposition de celle-ci à certains matériaux étrangers ou à des 
émanations chimiques afin d’évaluer l’impact sur la performance du système de 
revêtement d’imperméabilisation. 

 
1.10 Garantie 

 
.1 Faire émettre par le fabricant des membranes, au bénéfice du maitre de l’ouvrage, un 

certificat de garantie « Platinum », garantissant que les matériaux sont exempts de tous 
défauts de fabrication et sont étanches pour une période de dix (10) ans, incluant la main-
d’œuvre. 

 
.2 Émettre, au bénéfice du maître de l’ouvrage, un certificat garantissant les travaux de la 

présente section pour une période de garantie de dix (10) ans. 
 

 
PARTIE 2 – PRODUITS 
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2.1 Produits pour couche de base 

 
.1 Bitume pour couche de base : 

 
.1 Primaire bitumineux : 

 
.1 Apprêt pour sous-couche régulière : pénétrant, de consistance claire pour 

pulvérisation ou application à la brosse ou au rouleau, conforme à la norme 
ONGC37-GP-pM quant à ses performances et compatible avec les 
membranes. 

 
.2 Apprêt 

 
.1 Apprêt pour membrane thermo-soudable 

 
.1 Description : produit composé de bitume modifié par des polymères SBS, de 

solvants volatils et d’additifs reconnus pour leur pouvoir d’adhérence, utilisé 
comme apprêt sur des surfaces de métal ou de béton pour améliorer 
l’adhérence des membranes d’étanchéité thermo-soudables. 

 
.2 Produit spécifié : ÉLASTOCOL 500 de Soprema. 

 
.3 Membranes : 

 
.1 Sous-couche de la partie courante : membrane composée d’une armature de 

composite et enduit de bitume élastomère SBS, conforme à la norme ONGC 37-
56M, et ayant les propriétés physiques suivantes : 

 
.1 Fini de la face supérieure : en polyéthylène thermo-fusible 
.2 Fini de la face inférieure : sablé 
.3 Armature : de composite robuste 
.4 Résistance à la déformation : sens longitudinal  11 KN/m, sens transversal 

 195 KN/m 
.5 Allongement à la rupture : sens longitudinal  60%, sens transversal  60% 
.6 Souplesse à froid à -30°C : aucune fissure 
.7 Produits de référence : Sopralène Flam 180 de Soprema ou équivalent 

approuvé. 
 

.2 Sous-couche des relevés et parapets et sous-couche auto-adhésive : membrane 
composée de bitume élastomère SBS, conforme à la norme ONGC 37-56M, et 
ayant les propriétés physiques suivantes : 

 
.1 Fini de la face supérieure : en polyéthylène thermo-fusible 
.2 Fini de la face inférieure : surface auto-adhésive recouverte d’une pellicule 

de séparation 
.3 Produits de référence : Sopraflash Flam Stick de Soprema ou équivalent 

approuvé. 



 
Réfection des toitures 
CNRC, Boucherville 
IMI-3732 
Projet no. : 12220 Système de couverture  Section 07 55 56. 14 
Architecture à membrane protégée Page 6 de 10 
 

Faucher Gauthier architectes 

.3 Couche de finition de la partie courante, des relevés et des parapets : membrane 
composée d’une armature composite haute performance et enduit de bitume 
élastomère SBS, conforme à la norme ONGC 37-56M, et ayant les propriétés 
physiques suivantes : 

 
.1 Fini de la face supérieure : paillettes d’ardoise blanche 
.2 Fini de la face inférieure : polyéthylène thermo-fusible 
.3 Armature : de composite haute performance 
.4 Épaisseur : 3,5 mm 
.5 Résistance à la rupture : sens longitudinal  18 KN/m, sens transversal  

16 KN/m 
.6 Allongement à la rupture : sens longitudinal  55%, sens transversal  56% 
.7 Produits de références : Sopralène Flam 180 de Soprema. 

 
.4 Feuille de séparation 

 
.1 Feuille de séparation en polyéthylène de 0.12 mm d’épaisseur. 

 
.5 Isolant thermique rigide 

 
.1 Isolant conforme à la norme CAN/ULC-S701 type IV de 100 mm : 

 
.1 Polystyrène expansé et extrudé, rigide à bords droits 
.2 RSI 0.88/25 mm, résistance minimale à la compression de 245 kPa 
.3 Perméance à la vapeur d’eau maximale de 50ng/Pa.s.m2 
.4 Absorption d’eau <0.7%par volume. 

 
.6 Toile filtrante 

 
.1 Toile de polypropylène à 100%, tissée, noire, résistant aux rayons UV, conçue pour 

une installation dans un système de toiture à membrane protégée, entre l’isolant et 
le ballast de pierre. 

 
.1 Produit : FABROC 400, par Les Membranes Hydrotech Corp. 

 
2.2 Lest 

 
.1 Pierre si requise : concassée, tamisée, ayant un diamètre nominal de 19 à 32 mm de 

grosseur, de granulométrie appropriée, opaque, non poreuse, lavée, exempte de 
particules fines, de fragments longs de glace et de neige. Le nouveau lest devra être de 
même calibre et de couleur que le lest existant. 

 
PARTIE 3 – EXÉCUTION 
 

3.1 Mesures de protection 
 

.1 Protéger les murs et les ouvrages voisins des endroits où l'on doit hisser ou mettre en 
œuvre des matériaux. 
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.2 Fournir et installer des affiches et des barrières de sécurité et les garder en bon état 
jusqu'à la fin des travaux. 

 
.3 Enlever sans retard les gouttes et les souillures de bitume. 

 
.4 Prendre les moyens pour faire évacuer l'eau de pluie le plus loin possible de la façade du 

bâtiment, jusqu'à ce que les avaloirs ou les entonnoirs soient installés et raccordés.  
 

.5 Empêcher toute circulation sur l'ouvrage et protéger la membrane jusqu'à la fin des 
travaux. Prendre les précautions jugées nécessaires par le consultant. 

 
.6 Aménager des chemins de circulation en contreplaqué par-dessus la membrane, afin d'y 

permettre le déplacement des personnes et du matériel. 
 
.7 À la fin de chaque journée de travail ou lorsque les travaux sont interrompus à cause du 

mauvais temps, protéger les matériaux qui ont été retirés de l'entrepôt. 
 

.8 Sceller les rives et les munir d'un ballast. 
 

3.2 Examen du support 
 

.1 Examiner le support et la membrane Hydrotech existante et informer l'architecte et le 
consultant de tout défaut, sans délai et par écrit. 

 
.2 Avant d'entreprendre les travaux, s'assurer : 

 
.1 que le support et la membrane Hydrotech existante sont solides, de niveau, unis, 

secs et exempt de neige, de glace, de givre et de tout autre contaminant; enlever la 
poussière et les débris; 

.2 que les murets de bordure sont déjà construits. 

.3 que les avaloirs ont été installés au niveau approprié par rapport à celui de la 
surface finie. 

.4 que les manchons, les évents, les tuyaux et les autres traversées du support 
destiné à recevoir l'ouvrage prescrit à la présente section sont installés 
correctement et solidement. 

.5 que les plaques de clouage en contreplaqué ou en bois d'œuvre ont été vissés 
dans les platelages d’acier, sous les murets des bâtis, sous les parapets, de part et 
d’autres des joints de mouvement et autour des percements requis pour le passage 
de conduits – drains et autres. 

.6 que les plaques de clouage en contreplaqué ou en bois d'œuvre ont été installées 
sur les murs, murets et les parapets selon les indications.  

 
3.3 Préparation – généralités 

 
.1 Retirer le lest existant et l’entreposer dans un endroit à l’abri des contaminants. 

 
.2 Retirer les panneaux d’isolant thermique rigides existants et les entreposer dans un 

endroit à l’abri des contaminants. Les panneaux altérés ou déformés devront être 
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remplacés, ainsi que l’ensemble des panneaux ajoutés autour des percements (drains, 
évents, etc.). 

 
.3 Avant de commencer tout travail, débarrasser la surface de la membrane existante de 

tout ce qui est susceptible de nuire au liaisonnement des matériaux de membrane; les 
débarrasser entre autres de ce qui suit : poussière, peinture, givre, huile de décoffrage et 
particules non adhérentes. À l’aide d’un chalumeau au propane, brûler la feuille de 
protection en polyéthylène existante à la surface de la membrane Hydrotech. Débarrasser 
de nouveau la surface de toute poussière et autres particules. 

 
.4 Solins métalliques autour des évents et des tuyaux des installations mécaniques : fournir 

une feuille de renfort en élastomère et la poser autour des évents et des traversées de la 
membrane. Positionner la feuille et la sceller à l’aide de bitume caoutchouté et d’un collier 
de serrage. Pour les pénétrations du support, utiliser des manchons métalliques 
préfabriqués. 

 
.5 Manchons d'étanchéité: placer les manchons d'étanchéité par-dessus la membrane.  

Coller une feuille de renfort en élastomère dans la membrane et lui faire couvrir la bride 
du manchon. Remplir le manchon de bitume caoutchouté ou de mastic plastique, de 
manière à faire évacuer l'eau.  

.6 Solins des avaloirs: prolonger la membrane et la feuille de renfort en élastomère (600 x 
600 mm) sur la face supérieure du collet de l'avaloir et réaliser un assemblage étanche 
entre la membrane et l'avaloir.  Poser le collier et le serrer suffisamment autour de la 
membrane pour obtenir une liaison étanche avec cette dernière.  Obturer tous les avaloirs 
durant la mise en place du lest de gravier ou de tout autre matériau susceptible de les 
boucher.  Enlever les matériaux d'obturation durant l'interruption des travaux ou lorsque 
l'ouvrage est terminé. 

 
3.4 Revêtement du support métallique 

 
.1 Seule la quantité requise de panneaux de support doit être retirée de l'entreposage et 

appliquée sur le tablier de métal, de telle sorte que ces panneaux puissent être recouverts 
par la membrane le jour même. Les panneaux endommagés ne sont pas acceptables 
(coins brisés, craquelures, humidité, etc.). 

 
.2 Fixer le revêtement au support en acier à l'aide de 8 vis taraudeuses anti-corrosion 

munies de plaquettes de fixation. Visser de chaque côté du panneau dans l’axe 
longitudinale 3 vis et au centre dans le même axe en fixer deux en quinconce. Les vis 
doivent être fixées au rebord supérieur du pontage, évitez de fixer les vis trop près du 
périmètre des panneaux. Les vis devront être enfoncées verticalement et légèrement afin 
de ne pas briser le treillis de fibre de verre des panneaux de béton léger. 

 
.3 Appliquer une couche d’apprêt sur le subjectile sec, conformément à la norme 

CAN/CGSB-37.51 à un taux de 1 litre/ 4 à 6 m². 
 

.4 Effectuer le pontage des joints à l'aide d'une bande de tissu de renfort d'au moins 150 mm 
de largeur, entièrement noyée entre deux couches de bitume caoutchouté, et centrée sur 
l'axe du joint. 
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3.5 Feuille de séparation 
 

.1 Placer les feuilles de séparation dans le bitume pendant que celui-ci est encore assez 
chaud pour obtenir un bon liaisonnement, sans toutefois endommager les feuilles. 

 
.2 Commencer la pose au point bas du support et faire chevaucher chaque feuille de 50 mm. 

 
.3 Relever les feuilles de séparation et les coller contre les parois verticales pendant que le 

bitume est encore chaud. 
 

3.6 Feuille de protection 
 

.1 Installer les feuilles de protection appropriées prescrites dans la Partie 2 pendant que le 
bitume caoutchouté est encore collant.  

 
.2 Faire chevaucher les feuilles de 10 à 25 mm, afin de s'assurer qu'ils couvrent 

complètement la membrane.  
 

.3 Commencer la pose au point bas du support et faire chevaucher chaque feuille de 50 mm. 
 

3.7 Pose de l’isolant thermique 
 

.1 Poser les panneaux isolants de façon sommaire immédiatement après avoir posé les 
panneaux de drainage.  Ensuite, abouter les panneaux de manière à obtenir des joints 
serrés, en rangées parallèles, et de manière à ce que les joints d'extrémité soient 
décalés. Découper les panneaux et les ajuster correctement aux traversées et à la 
périphérie. 

 
3.8 Pose de la toile filtrante 

 
.1 Poser de manière continue la toile filtrante, sans adhérence, sur l'isolant; faire chevaucher 

les joints d'au moins 300 mm. 
 

.2 Découper la toile autour des avaloirs, des évents et des autres traversées; relever la toile 
contre la paroi verticale des traversées et la recouvrir d'un solin. 

 
3.9 Lest de pierre 

 
.1 Épandre le lest de pierre le plus tôt possible après la mise en place de la toile, à raison 

d'au moins 50 mm d’épaisseur. 
 

.2 Placer le lest de pierre de manière à obtenir une couche d'épaisseur uniforme sur toute la 
surface.  Faire empiéter la pierre d'au moins 100 mm sur la base des solins métalliques. 

 
.3 Épandre davantage de pierre sur le périmètre de la surface, sur une largeur de 1200 mm, 

afin de porter le lest à au moins 200 mm d’épaisseur. 
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3.10 Nettoyage 
 

.1 Nettoyer convenablement l’ensemble de l’ouvrage. 
 

FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1 - GÉNÉRALITÉ 
 

1.1 Portée des travaux 
 

.1 Contre-solins métalliques 
 

.2 Solins de couronnements 
 

.3 Gargouilles 
 

.4 Tout autre ouvrage complémentaire requis 
 

Note importante: l’enlèvement et la réinstallation de tous les éléments existants en panneaux 
d’aluminium composite (Alpolic) est hors contrat. 
 

1.2 Sections connexes 
 

.1 Section 01 33 00 – Documents et échantillons à soumettre 

.2 Section 07 55 56.14 – Système de couverture à membrane protégée 
 

1.3 Références 
 

.1 The Aluminum Association Inc. (AA) 
 

.1 Aluminum Sheet Metal Work in Building Construction-2000. 

.2 AA DAF45-97, Designation System for Aluminum Finishes. 
 

.2 American Society for Testing and Materials (ASTM International) 
 

.1 ASTM A167-99, Specification for Stainless and Heat-Resisting Chromium-Nickel 
Steel Plate, Sheet, and Strip. 

.2 ASTM A240/A240M-02, Standard Specification for Chromium and Chromium-Nickel 
Stainless Steel Plate, Sheet, and Strip for Pressure Vessels and for Generality 
Applications. 

.3 ASTM A591/A591M-98, Standard Specification for Steel Sheet, Electrolytic Zinc-
Coated, for Light Coating [Mass] Applications. 

.4 ASTM A606-01, Standard Specification for Steel, Sheet and Strip, High-Strength, 
Low-Alloy, Hot-Rolled and Cold-Rolled, with Improved Atmospheric Corrosion 
Resistance. 

.5 ASTM A653/A653M-01a, Standard Specification for Steel Sheet, Zinc-Coated 
(Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated (Galvannealed) by the Hot-Dip Process. 

.6 ASTM A792/A792M-02, Standard Specification for Steel Sheet, 55% Aluminum-
Zinc Alloy-Coated by the Hot-Dip Process. 

.7 ASTM B32-00, Standard Specification for Solder Metal. 

.8 ASTM B370-98, Standard Specification for Copper Sheet and Strip for Building 
Construction. 

.9 ASTM D523-89(1999), Standard Test Method for Specular Gloss. 

.10 ASTM D822-01, Standard Practice for Filtered Open-Flame Carbon-Arc Exposures 
of Paint and Related Coatings. 

 
 



 
 
 
Réfection des toitures 
CNRC, Boucherville 
IMI-3732 
Projet no. : 12220 Solins et accessoires en tôle Section  07 62 00 
Architecture  Page 2 de 5 

Faucher Gauthier architectes 

.3 Association des Maîtres Couvreurs du Québec (AMCQ). 
 

.1 Devis et détails types. 
 

.4 Office des normes générales du Canada (CGSB) 
 

.1 CAN/CGSB-37.5-M89, Mastic plastique de bitume fluxé. 
 
.2 CAN/CGSB-51.32-M77, Membrane de revêtement, perméable à la vapeur d'eau. 
 
.3 CAN/CGSB-93.1-M85, Tôle d'alliage d'aluminium préfinie, pour bâtiments 

résidentiels. 
 

.5 Association canadienne de normalisation (CSA International) 
 

.1 CSA A123.3-F98, Feutre organique à toiture imprégné à coeur de bitume. 
 
.2 CSA-A440-00/A440.1-00 - A440-00, Windows / Special Publication A440.1-[00], 

User Selection Guide to CSA Standard A440-00, Windows. (Fenêtres/Guide de 
l'utilisateur de la norme CAN/CSAA440-M90, Fenêtres.) 

 
.3 CSA B111-1974(R1998), Wire Nails, Spikes and Staples. 

 
1.4 Échantillons 

 
.1 Soumettre les dessins d'atelier requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et 

échantillons à soumettre. 
 
.2 Soumettre deux (2) échantillons de 50 mm x 50 mm de chaque couleur, de chaque fini et 

de chaque type de tôle proposés. 
 

1.5 Gestion et élimination des déchets 
 

.1 Trier et recycler les déchets conformément à la réglementation de gestion et élimination 
des déchets. 

 
.2 Évacuer du chantier tous les matériaux d'emballage et les acheminer vers des 

installations appropriées de recyclage. 
 
.3 Récupérer et trier les emballages en papier, en plastique, en polystyrène, en carton 

ondulé et les déposer dans les bennes appropriées disposées sur place aux fins de 
recyclage, conformément au plan de gestion des déchets. 

 
.4 Placer dans des contenants désignés les substances qui correspondent à la définition de 

déchets toxiques ou dangereux. 
 
.5 S’assurer que les contenants vides sont scellés puis entreposés correctement, hors de la 

portée des enfants, en vue de leur élimination. 
 
.6 Acheminer les éléments métalliques inutilisés vers une installation de recyclage du métal 

approuvée par l’Architecte. 



 
 
 
Réfection des toitures 
CNRC, Boucherville 
IMI-3732 
Projet no. : 12220 Solins et accessoires en tôle Section  07 62 00 
Architecture  Page 3 de 5 

Faucher Gauthier architectes 

 
.7 Acheminer les produits de peinture et les produits d'étanchéité inutilisés vers un site 

agréé de collecte des matières dangereuses, approuvé par l’Architecte. 
 
.8 Il est interdit de déverser les produits de peinture et les produits d'étanchéité inutilisés 

dans les égouts, dans un cours d'eau, dans un lac, sur le sol ou à tout autre endroit où 
cela pourrait présenter un risque pour la santé ou pour l'environnement. 

 
.9 Plier les feuillards métalliques de cerclage, les aplatir et les placer aux endroits désignés 

en vue de leur recyclage. 
 
PARTIE 2 – PRODUITS 
 

2.1 Tôles 
 
 

.1 Tôles d'acier zinguées : de 0,60 (calibre 24) ou 0,91 mm d'épaisseur (calibre 20), de 
qualité commerciale, selon la norme ASTM A653/A653M, avec zingage Z275. (G90), 
surface lisse et ayant les propriétés physiques suivantes : 

 
.1 Fini peinturé appliqué en usine, tel que la série de Ideal Roofing ou équivalent 

approuvé. 
 
.2 Couleurs 

a) Gris Pierre QC-16017 de Vicwest ou selon les indications aux dessins. 
 

2.2 Accessoires 
 

.1 Revêtement protecteur : peinture bitumineuse anti base. 
 
.2 Mastic plastique : conforme à la norme CAN/CGSB 37.5. 
 
.3 Sous-couche pour solins métalliques : papier kraft doublé d'un revêtement bitumineux de 

3.6 à 4.5 kg. 
 
.4 Produits d'étanchéité : conforme à la section 07 92 00 - Étanchéité des joints. 
 
.5 Languettes de fixation : en même matériau et de même trempe que la tôle utilisée, d'au 

moins 50 mm de largeur et d'épaisseur identique à celle de la tôle à fixer. 
 
.6 Dispositifs de fixation : en même matériau que la tôle utilisée, conformes à la norme CSA 

B111, clous à couverture à tête plate et à tige annelée, de longueur et d'épaisseur 
appropriées aux solins métalliques. 

 
.7 Rondelles : en même matériau que la tôle utilisée, de 1 mm d'épaisseur, avec garnitures 

en caoutchouc. 
 

2.3 Façonnage 
 

.1 Les solins métalliques et les autres éléments en tôle doivent être façonnés conformément 
aux indications. 
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.2 Les pièces doivent être façonnées en longueurs d'au plus 2400 mm. Prévoir, aux joints, le 

jeu nécessaire à la dilatation des éléments. 
 
.3 Les bords apparents doivent être rabattus de 12 mm sur leur face inférieure. Les angles 

doivent être assemblés à onglet et obturés avec un produit d'étanchéité. 
 
.4 Les éléments doivent être façonnés d'équerre, de niveau et avec précision, selon les 

dimensions prévues, de façon qu'ils soient exempts de déformations ou d'autres défauts 
susceptibles d'altérer leur apparence ou leur efficacité. 

 
.5 Les surfaces métalliques à noyer dans le béton ou le mortier doivent être revêtues d'un 

enduit protecteur. 
 

2.4 Solins métalliques 
 

.1 Les solins, les couronnements, les gargouilles et les bordures de toit doivent être 
façonnés selon les profils prescrits, avec de la tôle d'acier galvanisé de 0.91 mm 
d’épaisseur (cal.24) pré peintes en usine. 

 
2.5 Manchons d’étanchéité 

 
.1 Les manchons d'étanchéité doivent être façonnés avec de la tôle d'acier galvanisé de 

0,91 mm d'épaisseur. Les manchons doivent faire saillie d'au moins 150 mm sur le toit 
revêtu et être munis d'une collerette continue de 100 mm exempte d'angles ouverts. Les 
joints doivent être réalisés par brasage tendre. Le diamètre des manchons doit être 
supérieur d'au moins 50 mm à celui des éléments qui traversent la membrane de 
couverture. 

 
2.6 Tôle de finition 

 
.1 Les tôles de finition intérieures doivent être façonnées, selon les indications, avec de la 

tôle d'acier galvanisé pré émaillé de 0,91 mm d'épaisseur, de couleur au choix de 
l’Architecte, parmi la gamme des couleurs standards du fabricant. 

 
PARTIE 3 – EXÉCUTION 
 

3.1 Installation 
 

.1 Mettre en place les ouvrages de tôle selon les détails et les dessins de manuel technique 
de l’AMCQ. 

 
.2 Dissimuler les fixations, sauf aux endroits où l’Architecte aura accepté qu'elles soient 

laissées apparentes. 
 
.3 Poser une sous-couche avant d'installer les éléments en tôle. Bien l'assujettir et exécuter 

des joints à recouvrement de 100 mm. 
 
.4 Munir de contre solins les solins bitumineux réalisés aux points de rencontre de la 

couverture et des murets, des bâtis de montage ou des autres surfaces verticales. 
Réaliser des joints à agrafure simple et bien les assujettir aux bandes d'accrochage. 
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.5 Fermer les joints d'extrémité et les sceller au moyen d'un produit d'étanchéité. 
 
.6 Poser des manchons façonnés aux endroits prescrits, autour des éléments traversant la 

membrane de couverture. 
 

 
 
 

FIN DE LA SECTION 
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